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GERPAC Groupe d’Évaluation et de Recherche sur la Protection en Atmosphère 
Contrôlée 

HAS Haute Autorité de Santé 

ICO Institut de Cancérologie de l’Ouest 

IDE Infirmer Diplômé d’État 

INCa Institut National du Cancer 

NA Non Applicable 

OMEDIT Observatoire du Médicament, des Dispositifs Médicaux et des Innovations 
Thérapeutiques 

OMS Organisation Mondiale de la Santé 

PP Préparateur en Pharmacie 

PPH Préparateur en Pharmacie Hospitalière 

PUI Pharmacie à Usage Intérieur 

QCM Question à Choix Multiple 

SAM Successive Approximation Model 

SFPO Société Française de Pharmacie Oncologique 

TRA Test de Remplissage Aseptique 

URC Unité de Reconstitution Centralisée 

ZAC Zone à Atmosphère Contrôlée  
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Introduction 
Selon Santé Publique France, le cancer est la conséquence d’une multiplication anarchique des cellules de 

l’organisme. La prolifération cellulaire est initialement locale puis s’étend vers le tissu avoisinant et se 

poursuit à distance en formant des métastases (1). Les cancers représentent la deuxième cause de décès 

dans le monde après les maladies cardiovasculaires. L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) estime 

que les cancers ont fait 9,6 millions de morts en 2018 (2). En France, 433 000 nouveaux cas de cancer 

ont été diagnostiqués en 2023. Selon l’Institut National du Cancer (INCa), l’incidence des cancers en France 

augmente de façon significative depuis ces vingt dernières années (3). Les cancers les plus fréquents chez 

les femmes sont les cancers du sein, les cancers colorectaux et les cancers du poumon. Chez les hommes, 

les cancers les plus fréquents sont les cancers de la prostate, les cancers du poumon et les cancers 

colorectaux.  

 

L’institut de Cancérologie de l’Ouest (ICO) est un établissement de santé spécialisé dans le domaine de la 

cancérologie. Il est inscrit sur la liste des Centre de Lutte Contre le Cancer (CLCC) dont la dernière mise à 

jour date du 1er juillet 2011(4). Tel que les 17 autres CLCC du groupe Unicancer, l’ICO est un établissement 

privé à but non lucratif. Environ 48 000 patients sont accueillis chaque année sur les deux sites de l’ICO : 

Angers (siège social) situé dans le Maine-et-Loire et Saint Herblain situé dans le département de la Loire-

Atlantique. En 2024, le centre employait 1 565 professionnels dont 226 praticiens.  

Le rapport d’activité de 2024 de l’ICO indiquait qu’environ 87 000 séances de radiothérapie, 45 400 séances 

de chimiothérapie et 17 100 passages en radiothérapie avaient eu lieu. L’établissement enregistrait 

également 6 000 séjours de chirurgie, comprenant les poses de pompes utilisées pour l’analgésie 

intrathécale (5). 

 

L’équipe de la Pharmacie à Usage Intérieur (PUI) de l’ICO d’Angers comprend 6 pharmaciens, 16 

préparateurs en pharmacie, 1 cadre, 1 coursier et 1 assistant de gestion. Cette équipe contribue à assurer 

la qualité et la sécurité de prise en charge des patients. En effet, conformément aux missions des PUI 

listées dans le Code de la santé Publique (CSP), l’équipe pharmaceutique est responsable de la gestion, de 

l’approvisionnement, de la détention et de la dispensation des médicaments et dispositifs médicaux (6). 

Elle contribue au bon usage du médicament notamment par la réalisation d’activités de pharmacie clinique 

telles que l’analyse pharmaceutique des prescriptions, la réalisation de bilans de médication, la conduite 

d’entretiens pharmaceutiques ciblés auprès des patients, etc. Les PUI des CLCC garantissent l’accès des 

patients aux innovations thérapeutiques notamment par leur implication dans la gestion des essais 

cliniques.  

 

Les PUI autorisées par les Agences Régionales de Santé (ARS) peuvent également être responsables 

d’activités de production de préparations stériles et non-stériles. La PUI de l’ICO d’Angers réalise 

essentiellement deux types de préparations stériles : les traitements anticancéreux et les solutions pour 

analgésie intrathécale. La préparation des traitements anticancéreux est réalisée dans une zone 

exclusivement dédiée à cette activité, appelée Unité de Reconstitution Centralisée (URC). En 2024, l’URC 
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de l’ICO d’Angers a produit 44 000 préparations de chimiothérapie et 2 500 préparations d’analgésie 

intrathécale, soit l’équivalent de 56 500 préparations de chimiothérapie par an.  

 

Le terme « traitement médicamenteux anticancéreux » regroupe plusieurs catégories de molécules visant 

à éradiquer les cellules cancéreuses par différents mécanismes d’action. Parmi elles, il existe la 

chimiothérapie cytotoxique, l’hormonothérapie, les thérapies ciblées et l’immunothérapie. La 

chimiothérapie cytotoxique est née au début des années 1940 et induit la mort des cellules cancéreuses 

en interférant avec le cycle cellulaire. Depuis les années 2000, l’émergence des thérapies ciblées puis de 

l’immunothérapie a représenté une véritable révolution dans le traitement des cancers. Le développement 

de ces nouvelles stratégies thérapeutiques ainsi que l’élargissement des indications des molécules déjà sur 

le marché contribuent aux évolutions régulières des recommandations de prise en charge des cancers. 

 

L’évolution constante de ces stratégies de prise en charge implique une actualisation régulière des 

connaissances des professionnels de santé. À la PUI de l’ICO d’Angers, les préparateurs sont inégaux face 

à l’actualité de leurs connaissances. Ces disparités s’expliquent en partie par une grande variabilité des 

parcours professionnels entre les membres de l’équipe. De plus, des besoins de formation ont été identifiés 

notamment concernant la maîtrise des logiciels métiers de la PUI.  

 

L’objectif de ce travail était de développer une activité de formation continue théorique et pratique 

permettant de répondre aux besoins de formation des préparateurs en pharmacie de l’ICO tout en 

respectant les contraintes organisationnelles de la PUI. Ce travail est organisé en trois parties. Après la 

présentation du contexte de la mise en place de cette activité, nous décrirons l’analyse ayant permis 

d’identifier les outils pédagogiques les plus adaptés aux besoins et contraintes de l’équipe. Enfin, nous 

développerons la mise en place de cette nouvelle activité ainsi que son évaluation tant d’un point de vue 

de la satisfaction des apprenants que de sa pertinence sur le plan pédagogique. 
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Partie I - Contexte   

1. Cadre réglementaire de la formation continue des 
préparateurs en pharmacie d’une PUI 

Le terme « formation continue » désigne l’ensemble des actions de formation proposées aux professionnels 

en activité. Son objectif est à la fois de préserver les acquis de la formation initiale et de favoriser 

l’acquisition de nouvelles connaissances et compétences tout au long de la vie professionnelle (7). La 

formation continue des préparateurs en pharmacie est un sujet fréquemment abordé dans les textes 

législatifs, réglementaires et de bonnes pratiques encadrant les activités des PUI en France. Les références 

mentionnées ci-après sont une liste non exhaustive des textes relatifs à la formation continue des 

préparateurs en pharmacie en PUI. 

 

1.1. Bonnes Pratiques de Pharmacie Hospitalière (BPPH) 

Les BPPH ont été élaborées grâce à une commission créée à l’initiative de la direction des hôpitaux en 1997 

(8). Publié en 2001, ce guide s’adresse aux établissements de santé et médico-sociaux disposant d’une 

PUI. Il comporte des chapitres généraux concernant la gestion de la qualité, le personnel, les locaux et le 

matériel.  

Le chapitre 2, relatif au personnel d’une PUI, comprend une sous-partie intitulée « Formation du 

personnel » dans laquelle la formation continue du personnel est expressément mentionnée.  

 

Il est dit que « tout membre du personnel de la pharmacie à usage intérieur, quelle que soit sa qualification, 

bénéficie d’une formation initiale et d’une formation continue adaptées aux tâches qui lui sont confiées. Il 

a le devoir d’actualiser ses connaissances dans son domaine et dans tout domaine relevant de son 

activité. » 

 

Selon l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière, les PUI 

des établissements sont tenus de se conformer aux BPPH. Ainsi, la formation continue des préparateurs 

en pharmacie constitue une obligation réglementaire.  

 

1.2. Bonnes Pratiques de Préparation (BPP)  

Les BPP constituent un guide mis à jour par l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament (ANSM) dont la 

dernière version a été publiée en 2023 (9). Il traite des exigences relatives à la gestion de la qualité et à 

l’analyse des risques et liste les points critiques à considérer lors de la réalisation d’une préparation 

pharmaceutique. Ce référentiel est destiné aux pharmaciens d’officine et aux pharmaciens hospitaliers. Il 

comprend 9 chapitres généraux : le système qualité, le personnel, les locaux et le matériel, la 

documentation, la réalisation d’une préparation pharmaceutique, le contrôle de la qualité pharmaceutique, 

les activités de sous-traitance et les réclamations et rappels de préparations pharmaceutiques. 
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Dans le chapitre 2 relatif au personnel impliqué dans la réalisation de préparations pharmaceutiques, il est 

indiqué qu’une « formation spécifique est réalisée pour adapter les connaissances et les compétences du 

personnel affecté aux tâches le nécessitant comme, par exemple, la réalisation de préparations 

homéopathiques ou à base de plantes, la réalisation de préparations stériles, la manipulation de produits 

à risque, le contrôle et la maintenance (y compris le nettoyage). » 

 

Concernant la réalisation de préparations aseptiques, des recommandations de fréquence de formations et 

d’évaluations sont présentées dans les BPP sous forme de tableau (Tableau I).  

 

Tableau I : Fréquence de formation et d’évaluation du personnel pour la réalisation de préparations 

aseptiques, ligne directrice 1 : préparation de médicaments stériles - BPP 2023 

 
 

Selon les BPP, la formation continue des préparateurs impliqués dans la réalisation de préparations 

pharmaceutiques est indispensable, qu’elle soit théorique ou pratique.  

 

1.3. Code de la Santé Publique (CSP)  

Le CSP est un code juridique créé en 1953 comprenant deux grands ensembles, un ensemble législatif et 

un réglementaire (10). Chacun est divisé en 6 parties : protection générale de la santé, droit particulier 

propre à certaines populations, droit particulier propre à certaines pathologies, professions de santé, 

produits de santé et établissements et services de santé.  

 

Dans la partie relative aux professionnels de santé, l’article L4242-1 précise que « le développement 

professionnel continu est une obligation pour les préparateurs en pharmacie et les préparateurs en 

pharmacie hospitalière. » (11).   

 

Le Développement Professionnel Continu (DPC) est défini par l’article L. 4021-1 : « Le développement 

professionnel continu a pour objectifs le maintien et l'actualisation des connaissances et des compétences 
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ainsi que l'amélioration des pratiques. Il constitue une obligation pour les professionnels de santé. Chaque 

professionnel de santé doit justifier, sur une période de trois ans, de son engagement dans une démarche 

de développement professionnel continu comportant des actions de formation continue, d'analyse, 

d'évaluation et d'amélioration de ses pratiques et de gestion des risques. » (12).  

 

Pour proposer des actions entrant dans le cadre du DPC, les organismes ou structures doivent être 

préalablement enregistrées auprès de l’Agence nationale du DPC. Les actions ou programmes proposés 

sont évalués. À l’issue de cette évaluation, ils peuvent être mis à disposition des professionnels de santé 

sur le site Internet de l’Agence (13).  

 

1.4. Dossier de demande et de renouvellement des autorisations 
des PUI  

Les PUI qui exercent des activités comportant des risques particuliers doivent être titulaires d’une 

autorisation délivrée par le directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) pour une durée de 5 

ans (14). Tous les 5 ans, ces PUI sont tenues de demander le renouvellement de leur autorisation par 

dépôt de dossier auprès de l’ARS.  

 

Le contenu du dossier de demande ou de renouvellement des autorisations des PUI est fixé par le CSP. Le 

demandeur renseigne des informations administratives concernant l’établissement de santé et la PUI, des 

informations relatives au personnel de la PUI, aux locaux, aux équipements ainsi que des informations 

concernant les activités de la PUI. 

 

Dans la grille de demande de renouvellement des autorisations de PUI de l’ARS Pays de la Loire, l’un des 

items mentionne la nécessité de formation continue du personnel (Tableau II). Une équipe insuffisamment 

formée ou diplômée peut être un motif de refus ou de restriction d’autorisation.  

 

Tableau II : Item relatif à la formation du personnel issu de la grille de demande de renouvellement des 

autorisations des PUI - ARS Pays de la Loire 
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1.5. Certification des établissements de santé pour la qualité des 
soins  

La certification des établissements de santé correspond à une évaluation externe obligatoire du niveau de 

qualité et de sécurité des soins. Elle est assurée tous les 4 ans par des experts-visiteurs de la Haute 

Autorité de Santé (HAS) et concerne tous les établissements de santé français, qu’ils soient publics ou 

privés (15). La première version de la procédure de certification date de 1999. Cette évaluation repose sur 

un référentiel national organisé en 3 chapitres : le patient, les équipes de soins et l’établissement.  

 

Les experts-visiteurs réalisent une visite au cours de laquelle ils évaluent chaque critère du référentiel. 

Toutefois, tous les critères ne sont pas évalués avec le même niveau d’exigence. Il existe des critères 

standards correspondant aux attendus de la certification, des critères impératifs jugés fondamentaux et 

non négociables et des critères avancés correspondant à des exigences souhaitées mais non exigibles à ce 

jour.  

Un code couleur permet de distinguer les niveaux d’exigences associés à chacun des critères. La couleur 

bleue correspond aux critères standards, la couleur rouge a été choisie pour les critères impératifs et les 

critères avancés sont rédigés en orange. Après cette visite, la HAS rend sa décision. Il existe 4 niveaux de 

certification pour les établissements de santé : certifié avec mention, certifié, certifié sous conditions, non 

certifié.  

 

En 2025 débute le 6e cycle de certification des établissements de santé visant à renforcer les exigences sur 

les enjeux clés (l’obstétrique, le numérique et le bon usage du médicament), s’adapter aux priorités de 

santé publique (lutte contre l’antibiorésistance, les urgences et la psychiatrie) et faire des patients des 

acteurs de leur prise en charge (16). 

 

Dans la partie 3 du référentiel de certification publié par la HAS en 2024, le critère standard 3.4 était relatif 

à la formation des équipes (Tableau III). Il est précisé que « La gouvernance veille à l’acquisition et au 

maintien de l’ensemble de ces compétences, via la formation continue et le développement professionnel 

continu. » 

 

Tableau III : Item relatif à la formation du personnel issu de la liste des critères de certification des 

établissements de santé pour la qualité des soins - HAS 2024 

 
 

Dans le référentiel de certification de 2025 (17), la formation continue des professionnels de santé est 

évoquée dans la description de plusieurs critères dont :  



7 

- Critère impératif 2.2-06 : Les équipes préviennent les risques d’erreur médicamenteuse 

- Critère impératif 2.2-08 : Les équipes respectent les précautions standards d’hygiène 

- Critère standard 3.2-03 : L’établissement s’assure que les équipes ont les compétences 
nécessaires pour assurer la qualité et la sécurité des soins.  

 

Dans cette dernière version du référentiel de certification des établissements de santé, la formation des 

équipes n’est plus considérée comme un objectif mais comme un moyen d’améliorer les compétences des 

professionnels vis-à-vis de ces critères précis.  

 

La formation continue des préparateurs en pharmacie est évoquée dans de nombreux textes législatifs, 

réglementaires et de bonnes pratiques. Elle constitue un critère évalué lors des demandes d’autorisation 

de PUI et lors de la certification des établissements de santé. Elle contribue à l’amélioration de la qualité 

et de la sécurité des soins. 

 

2. Besoin d’homogénéisation et d’actualisation des 
connaissances et compétences des préparateurs en 
pharmacie  

Selon le Dictionnaire interministériel des compétences des métiers de l’État, les connaissances sont des 

savoirs théoriques acquis par l’apprentissage ou les expériences professionnelles tandis que les 

compétences résultent d’une combinaison de savoirs, savoir-faire et savoir-être mobilisés pour agir de 

manière adaptée face à une situation professionnelle (18). Les connaissances et compétences sont 

complémentaires, elles contribuent à assurer la qualité de prise en charge des patients tout en permettant 

aux professionnels de s’adapter aux évolutions techniques et de collaborer efficacement au sein d’une 

équipe. 

 

Au sein de la PUI de l’ICO d’Angers, les connaissances et compétences professionnelles des préparateurs 

en pharmacie sont hétérogènes. Plusieurs raisons peuvent expliquer ces disparités.  

 

2.1. Hétérogénéité des formations initiales  

La formation initiale correspond à l’ensemble des enseignements dispensés à un apprenant en vue de lui 

faire acquérir les connaissances et compétences nécessaires à la réalisation de ses missions en autonomie. 

Elle concerne aussi bien la formation universitaire que la formation d’un nouvel arrivant au sein d’un 

établissement. 

 

La formation initiale des préparateurs constitue une source majeure d’hétérogénéité des connaissances 

entre les membres d’une même équipe. Les programmes éducatifs évoluent, les ressources et les méthodes 

pédagogiques diffèrent selon les centres de formation et le contenu pratique des formations varie d’un 
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terrain de stage à l’autre. Par ailleurs, l’hétérogénéité des connaissances peut aussi être liée à des facteurs 

individuels tels que la capacité de mémorisation, la motivation, l’investissement, les expériences, etc. 

 

2.1.1. La formation initiale des préparateurs en pharmacie  

Pour obtenir le diplôme de préparateur technicien en pharmacie, les étudiants s’engagent dans une 

formation universitaire de 2 ans appelée Diplôme d'Études Universitaires Scientifiques et Techniques 

(DEUST). Cette voie de formation a été créée en 2022 et remplace le Brevet Professionnel (BP) de 

préparateur en pharmacie (19). 

Il s’agit d’une formation basée sur le principe d’alternance des apprentissages, combinant formation 

universitaire et expériences professionnelles officinales.  

 

Pour travailler en pharmacie hospitalière, l’obtention du Diplôme d'État de Préparateur en Pharmacie 

Hospitalière (DEPPH) est nécessaire (20). Les étudiants réalisent une année d’étude supplémentaire, 

comprenant 42 semaines de formation dont 20 semaines en milieu professionnel au sein d’établissements 

de santé. Cette spécialisation forme les professionnels à la réalisation d’activités spécifiques telles que la 

fabrication de préparations stériles (nutrition parentérale, cytotoxiques, etc.), la contribution au processus 

d’amélioration continue de la qualité ou encore la gestion des dispositifs médicaux implantables. 

 

Pour exercer au sein d’un CLCC, les préparateurs n’ont pas l’obligation d’être titulaires du DEPPH. 

Cependant, ce diplôme contribue à faciliter l’évolution professionnelle des préparateurs au sein des CLCC. 

 

Néanmoins, malgré une formation initiale basée sur un référentiel bien défini, les connaissances des 

préparateurs relatives à l’oncologie semblent parfois insuffisantes. En effet, le nombre d’heures de cours 

dédiées à l’oncologie est très variable d’une université à l’autre et représente une faible part des 

enseignements dispensés au cours de la formation. À l’université d’Angers, 28 h de formation sont dédiées 

au module de cancérologie, dont 12 h de travaux dirigés (21). À l’université de Nantes, 16 h de cours sont 

réservées au module d’oncologie et biologie cellulaire (22). Le module de cancérologie de l’université de 

Grenoble comprend 30 heures de formation (23). Au sein d’une université parisienne, 6 h 30 

d’enseignement sont dédiées à l’oncologie.  

 

2.1.2. La formation initiale des préparateurs en pharmacie de l’ICO d’Angers  

Au 1er juillet 2025, l’équipe de la PUI comprenait 16 préparateurs en pharmacie, 14 étaient en poste au 

cours de cette étude et 2 membres de l’équipe étaient en congé maternité.  

Parmi l’ensemble des membres de l’équipe, 14 ont obtenu un BP de préparateur technicien en pharmacie. 

L’équipe des préparateurs comprend également un Infirmier Diplômé d’État (IDE) et un étudiant ayant 

terminé sa 5e année d’études de pharmacie. Ce dernier a été recruté temporairement en qualité de 

préparateur en pharmacie pour remplacer un préparateur en congé maternité. Aucun des préparateurs en 

pharmacie de la PUI de l’ICO d’Angers n’a réalisé l’année de spécialisation hospitalière. Ces données 

démographiques sont présentées dans le Tableau IV. 
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Tableau IV : Démographie et formation initiale des préparateurs en pharmacie 

 Effectifs 
Effectifs 

(En %) 

Effectif total 16 100 

Hommes 1 6 

Femmes 15 94 

Nombre de préparateurs en poste pendant l'étude 14 88 

Nombre de préparateurs en congés maternité pendant l’étude  2 12  

Formation initiale des préparateurs en pharmacie 

IDE 1 6 

Étudiant en 5e année d’études de pharmacie 1 6 

Préparateur en pharmacie 14 88 

Préparateur en pharmacie Hospitalière 0 0 

 

2.1.3. La formation initiale interne des nouveaux arrivants 

Lors de son arrivée à la PUI de l’ICO d’Angers, un préparateur en pharmacie bénéficie d’une formation 

interne coordonnée par le cadre de la pharmacie. Cette formation porte sur la dispensation des produits 

de santé (dispensation globale, dispensation nominative et rétrocession), les circuits des médicaments à 

statut particulier (stupéfiants, médicaments dérivés du sang, essais cliniques, médicaments en accès 

précoce ou en accès compassionnel, etc.) ainsi que sur l’utilisation des logiciels métiers de la PUI.  

 

Les apports théoriques sont assurés par les pharmaciens et complétés par la consultation autonome des 

documents qualité par le nouvel arrivant. La formation pratique repose sur le compagnonnage : lors de 

l’arrivée d’un nouveau membre de l’équipe, un préparateur référent est désigné. Celui-ci encadre le nouvel 

arrivant, qui commence par observer et accompagner le préparateur expérimenté avant de réaliser lui-

même les activités sous sa supervision. 

Une part importante de ce parcours est consacrée à la manipulation des chimiothérapies au sein de la Zone 

à Atmosphère Contrôlée (ZAC). Cette activité est considérée comme à haut risque car elle expose le 

manipulateur à des substances cytotoxiques. La formation vise à développer les compétences techniques 

nécessaires à la préparation de ces traitements mais également à transmettre les mesures de sécurité et 

d’hygiène garantissant la sécurité du personnel et des patients.  

 

Tout au long de ce parcours, le préparateur est évalué régulièrement par un pharmacien, qui valide ses 

compétences et l’habilite progressivement à l’exécution de ses missions. Après 1 à 2 mois de formation, le 

préparateur est habilité à la réalisation de l’ensemble des activités de préparation au sein de l’URC. 

 

La formation pratique à la manipulation des chimiothérapies étant déjà rigoureusement encadrée et 

intégrée au parcours de formation initiale des nouveaux arrivants, la mise en place de formations continues 

dédiées aux activités de production n’a pas été jugée prioritaire. 
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2.2. Évolution constante des recommandations en santé 

Selon la Haute Autorité de Santé (HAS), il est généralement admis qu’en santé la durée de vie des 

recommandations est comprise entre 3 et 5 ans. Néanmoins, cette durée de vie peut être réduite dans des 

domaines en évolution rapide, notamment en cancérologie (24). Dans ce contexte, il paraît nécessaire 

d’actualiser régulièrement les connaissances des préparateurs de l’équipe mais ces besoins semblent 

hétérogènes.  

 

En effet, 2 préparateurs (soit 14 % de l’équipe) ont obtenu leur diplôme au cours de ces 5 dernières années 

tandis que 5 préparateurs (soit 36 % de l’équipe) sont diplômés depuis plus de 20 ans. En moyenne, les 

préparateurs de la PUI sont diplômés depuis 13,2 ± 7,7 ans. Par ailleurs, 12 préparateurs ont une 

expérience professionnelle mixte (secteur officinal et hospitalier) tandis que 2 préparateurs ont une 

expérience professionnelle hospitalière uniquement. Ces différences de parcours professionnels majorent 

les disparités concernant les connaissances et compétences des membres de l’équipe. Les données 

présentées dans le Tableau V ont été recueillies par le cadre de la pharmacie. 

 

Tableau V : Parcours professionnels de préparateurs en pharmacie de la PUI 
 

Effectifs (N = 14) 

Effectifs 

(En %) 

Nombre d’années écoulées depuis l’obtention du diplôme de préparateur en pharmacie 

Moins de 5 ans  2 14 

Entre 5 et 10 ans  5 36 

Entre 10 et 20 ans  2 14 

Plus de 20 ans  5 36 

Secteur d’exercice professionnel (en dehors des stages prévus dans la formation initiale) 

Officinal et hospitalier  12 86 

Hospitalier uniquement 2 14 

 

La pharmacie oncologique est un domaine innovant, en perpétuelle évolution. La publication de nouvelles 

recommandations, la mise sur le marché de nouvelles molécules complexes et la diversité d’essais cliniques 

permettant le développement de nouvelles pratiques impliquent une nécessité d’actualisation régulière des 

connaissances des équipes pharmaceutiques (25). 

 

2.3. Identification des besoins de formation pratique par les 
pharmaciens 

Les pharmaciens de l’équipe ont constaté que face à des situations sortant de l’ordinaire, certains 

préparateurs ne maîtrisaient pas pleinement l’utilisation des logiciels de la PUI. 
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Bien que l’ensemble des préparateurs de l’équipe soit capable de réaliser informatiquement les activités de 

routine qui lui sont confiées (dispensation de médicaments en rétrocession, la traçabilité des médicaments 

dérivés du sang, la gestion des stupéfiants ou les commandes de produits de santé, etc.), certaines 

fonctionnalités restent insuffisamment exploitées.  

 

La maîtrise de compétences, telles que consulter l’historique des commandes sur plusieurs années dans le 

logiciel Pharma® ou l’historique des ordonnances d’un patient dans le logiciel DxCare®, permettrait 

d’améliorer la capacité des préparateurs à gérer des situations complexes en transmettant au pharmacien 

responsable des informations complètes et fiables. 

 

La mise en place de formations théoriques pourrait contribuer à l’harmonisation des connaissances des 

préparateurs en pharmacie. Des formations pratiques favoriseraient le développement de leurs savoir-faire 

et renforceraient leurs compétences professionnelles notamment concernant l’utilisation des logiciels 

métiers de la PUI.  

 

3. Souhaits exprimés par les préparateurs en pharmacie 
Les préparateurs sollicitent régulièrement les pharmaciens et internes en pharmacie pour exprimer leur 

intérêt pour des formations théoriques en lien avec leurs activités professionnelles. Ils souhaitent 

également progresser dans leur parcours professionnel afin d’exercer de nouvelles missions au sein de la 

PUI. 

 

3.1. Des formations théoriques pour donner du sens à leurs 
activités  

À l’arrivée du cadre de la pharmacie en novembre 2024, des entretiens individuels ont été réalisés avec 

chacun des préparateurs de l’équipe permettant de recenser leurs besoins et attentes. Lors de ces 

échanges, l’ensemble des professionnels a émis le souhait de bénéficier de formations théoriques.  

 

Les préparateurs accordent de l’importance à ces formations qui pourraient les aider à donner du sens aux 

activités qu’ils réalisent. L’acquisition de nouvelles connaissances en lien avec les molécules dispensées en 

rétrocession permettrait, par exemple, d’améliorer la pertinence des conseils délivrés aux patients au 

regard de leurs traitements. L’actualisation de leurs connaissances pourrait contribuer à optimiser la 

priorisation des relances de commandes de produits de santé en fonction de leur importance dans la 

stratégie thérapeutique. 

 

De plus, la formation continue des préparateurs est indispensable à l’organisation interne de la PUI 

puisqu’elle favorise la polyvalence des professionnels. Au sein d’une même journée, les préparateurs 

peuvent assurer des missions variées et adaptées aux besoins des services : préparation de médicaments 

anticancéreux en période de forte affluence des patients en service d’hospitalisation de jour, dispensation 
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de médicaments lors du renouvellement des dotations des services de soins, commande et réception de 

produits de santé selon le cadencier, accueil des attachés de recherche clinique lors des visites des 

promoteurs d’essais cliniques, etc. Cette grande diversité d’activités nécessite une forte capacité 

d’adaptation des professionnels mais également un niveau de formation suffisant pour que les préparateurs 

soient opérationnels dès leur prise de poste.   

 

L’instauration d’une activité de formation continue pourrait permettre le développement de compétences 

professionnelles, renforcer l’autonomie des préparateurs et favoriser leur polyvalence.  

 

3.2. Volonté de progression des préparateurs dans leur parcours 
professionnel   

Selon l’avenant n° 2024-08 du 13 novembre 2024 relatif au parcours professionnel de préparateur en 

pharmacie de la Convention collective nationale des centres de lutte contre le cancer du 1er janvier 1999, 

3 niveaux de qualification sont définis : préparateur qualifié en pharmacie, préparateur en pharmacie 

confirmé et préparateur en pharmacie spécialisé (26).   

 

Les perspectives d’évolutions décrites dans ce parcours permettent aux préparateurs de formaliser des 

objectifs d’acquisition de compétences et de planifier les formations nécessaires à l’accès au niveau de 

qualification supérieur. De plus, elles offrent aux préparateurs la possibilité d’accéder à des évolutions 

salariales.  

 

Les préparateurs de la PUI de l’ICO d’Angers ont, à plusieurs reprises, exprimé leur volonté de progresser 

selon ce parcours. L’accès à un emploi de niveau supérieur est soumis à des conditions précises, définies 

dans la convention collective nationale des CLCC de 1999 (27).  

 

Afin de faciliter la promotion des préparateurs et valoriser l’acquisition de compétences dans le domaine 

de la cancérologie, un groupe de travail soutenu par la Fédération des CLCC a proposé la création d’une 

certification professionnelle à l’intention des préparateurs en pharmacie des CLCC. L’un des objectifs de ce 

travail était d’obtenir une reconnaissance officielle des compétences acquises par les préparateurs 

impliqués dans le circuit du médicament en cancérologie en inscrivant cette certification au Répertoire 

Spécifique des certifications et des habilitations. L’enregistrement au Répertoire, accordé par France 

Compétences, est réservé aux certifications permettant l’acquisition de compétences professionnelles 

complémentaires aux diplômes existants (BP, DEUST, DEPPH) (28). 

 

Cette certification n’est, à l’heure actuelle, pas inscrite au répertoire de France Compétence. Cependant, 

les travaux effectués ont conduit à l’élaboration d’un référentiel d’activités et de compétences spécifiques 

à la cancérologie ainsi qu’à la construction d’un référentiel d’évaluation. Certains CLCC ont élaboré leur 

propre parcours de formation internes en s’appuyant sur les documents élaborés par ce groupe de travail. 
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À l’ICO, des grilles de compétences et d’évaluation sont actuellement en cours de construction pour 

permettre aux préparateurs d’évoluer dans leur parcours professionnel ainsi que dans les grilles salariales.  

 

La mise en place d’un dispositif de formation continue au sein de la PUI favoriserait l’acquisition de 

compétences et offrirait aux préparateurs la possibilité d’évoluer professionnellement.   

 

4. Reprise d’une activité de formations théoriques 
régulières  

Avant 2020, des formations théoriques étaient régulièrement proposées aux préparateurs de la PUI. Sur 

le modèle de « déjeuners-formations », certains délégués de laboratoires pharmaceutiques intervenaient 

lors de la pause déjeuner pour présenter de nouvelles gammes de dispositifs médicaux, de nouveaux 

traitements, de nouvelles indications de traitements déjà sur le marché, etc (29).  

 

Les visites des délégués ont été interrompues en 2020 dans le contexte de la pandémie de COVID-19. Par 

la suite, une raréfaction de ce type d’interventions a été observée, notamment en lien avec le renforcement 

des dispositions « anti-cadeaux » visant à limiter les conflits d’intérêts dans le domaine médical (30). 

 

Ces formations brèves (30 minutes à 1 heure) présentaient l’avantage de ne pas interférer avec l’activité 

du service tout en permettant l’actualisation des connaissances des professionnels. Elles offraient aux 

équipes un moment de convivialité autour d’un plateau repas, favorisant les échanges entre les 

participants. Ce type de formation présentait toutefois des limites. En effet, les représentants des 

laboratoires pharmaceutiques pouvaient manquer d’objectivité lors des présentations à but commercial. La 

pertinence scientifique des informations pouvait être discutable et le contenu était parfois peu adapté aux 

préparateurs en pharmacie. Par ailleurs, ces formations étaient dispensées à but informatif uniquement, 

elles n’étaient pas certifiantes dans le cadre de la formation continue obligatoire (DPC) et aucune évaluation 

des acquis n’était généralement proposée.  

 

Devant le succès rencontré par ces formations auprès des équipes pharmaceutiques, il paraissait pertinent 

de réintroduire un format de formations théoriques courtes et régulières.   
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Partie II - Choix de l’outil pédagogique  
Pour répondre à des exigences réglementaires, à des besoins identifiés et à des souhaits exprimés par les 

préparateurs en pharmacie, nous avons décidé de mettre en place une activité de formation continue à la 

fois théorique et pratique. La première étape de ce projet a été de sélectionner l’outil pédagogique le plus 

approprié. 

 

1. Définition des objectifs et des critères de choix de 
l’outil 

Afin d’identifier l’outil de formation le plus adapté aux besoins de l’équipe, les objectifs et contraintes liés 

à cette nouvelle activité de formation ont d’abord été recensés. Suite à ce travail, une liste de critères de 

choix a été établie, permettant l’élaboration d’un score d’évaluation des outils pédagogiques décrits dans 

la littérature.  

 

1.1. Objectifs pédagogiques  

Dans le cadre de la conception de cette activité de formation, la première étape a consisté en l’identification 

et la formalisation des objectifs pédagogiques. Cette démarche, conduite par un pharmacien et un interne 

en pharmacie, s’est appuyée à la fois sur les fiches d’emploi issues de la Convention collective nationale 

des centres de lutte contre le cancer (1999) et sur les besoins de formation identifiés par les pharmaciens 

de l’équipe. 

 

Les objectifs retenus (Tableau VI) sont répartis en deux catégories. D’une part, les objectifs théoriques 

correspondent aux connaissances que les apprenants doivent acquérir. Certains relèvent de notions de 

culture générale et visent à fournir aux préparateurs les bases théoriques nécessaires à la compréhension 

des activités qu’ils réalisent (connaître les bases de la biologie cellulaire, comprendre le rôle des différents 

acteurs de la prise en charge des patients, etc.). D’autres visent à améliorer la qualité de la prise en charge 

des patients notamment lors de la transmission de conseils en rétrocession.  

 

D’autre part, les objectifs pratiques concernent le développement de compétences notamment en matière 

de recherches documentaires et d’utilisation des logiciels métiers de la PUI. Ils visent à consolider les 

acquis de la formation initiale interne mais également à améliorer la capacité des préparateurs à gérer des 

situations complexes en transmettant des informations complètes et fiables. 
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Tableau VI : Liste des objectifs pédagogiques théoriques et pratiques 

 
 

Les formations pratiques relatives à la production en URC sont exclues de ce dispositif de formation. Elles 

relèvent d’un parcours de formation initiale, destiné aux nouveaux arrivants de la PUI, donnant lieu à une 

habilitation. 

 

La définition des objectifs pédagogiques a permis de guider les intervenants lors de la préparation de leurs 

interventions, de faciliter la mise en place d’évaluations des acquis et d’identifier les supports de formation 

les plus adaptés aux besoins de l’équipe. 

 

1.2. Critères de choix de l’outil  

Les critères de choix de l’outil ont été classés en deux catégories : les critères pédagogiques et les critères 

organisationnels.  

 

1.2.1. Critères pédagogiques 

Les critères pédagogiques permettent d’évaluer la capacité de l’outil à favoriser les apprentissages. L’outil 

devait permettre de former les apprenants sur le plan théorique et pratique, faciliter la transmission 

d’informations actualisées et maintenir l’engagement des apprenants. 

 

a) Outil adapté à la formation théorique et pratique  

L’objectif de cette activité de formation était de permettre aux préparateurs de renforcer leurs 

connaissances pharmaceutiques et d’en acquérir de nouvelles. Le support de formation devait favoriser la 

transmission d’informations fiables, synthétisées et actualisées. Pour améliorer la clarté du contenu, il était 
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préférable de pouvoir organiser les informations selon un plan structuré et d’y intégrer des illustrations, 

schémas ou graphiques.  

 

Cette activité a également été développée dans le but de créer du lien entre la théorie abordée en formation 

et la réalité du terrain professionnel des préparateurs en pharmacie. L’outil de formation devait être conçu 

de façon à confronter les apprenants à des problématiques inspirées de situations professionnelles 

plausibles. Pour apporter une dimension pratique à cette activité de formation, nous souhaitions inciter les 

préparateurs à entreprendre une démarche de recherche d’informations. En effet, pour apporter des 

réponses pertinentes aux questions qui leur sont posées, les préparateurs doivent savoir identifier et 

sélectionner les informations appropriées en s’appuyant sur des ressources fiables. 

 

b) Outils permettant l’adaptation du contenu en fonction des besoins, des souhaits et 

des actualités 

Comme développé dans la première partie de ce travail, ce projet répond à un besoin de formation identifié 

par les pharmaciens de l’équipe mais il répond également à des souhaits de formation formulés par les 

préparateurs en pharmacie. L’outil retenu devait être suffisamment modulable pour aborder des 

thématiques variées et correspondant aux besoins ponctuels des équipes.   

 

Tous les outils pédagogiques ne permettent pas une mise à jour rapide et facile du contenu après leur 

implantation. Cependant, pour limiter le risque de diffuser des informations obsolètes, il paraissait 

indispensable de pouvoir aisément modifier le contenu des formations.  

 

c) Outil permettant la consultation du contenu à distance des formations   

Par ailleurs, les préparateurs devaient pouvoir accéder facilement aux supports en dehors des temps de 

formation. En effet, selon le philosophe Hermann Ebbinghaus, la mémorisation est favorisée par la 

répétition régulière des informations (31). Après chaque révision, l’intervalle de l’oubli s’allonge et les 

répétitions peuvent être espacées. C’est le principe de la répétition espacée illustrée sur la Figure 1.  

 

Figure 1 : La courbe de l’oubli d’Ebbinghaus et l'amélioration de la rétention d'informations grâce aux 

rappels réguliers 
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Ce principe est également décrit dans le travail de Roediger & Karpicke (32). Ils précisent, par ailleurs, que 

la mémorisation est favorisée en incitant les apprenants à récupérer l’information par eux-mêmes plutôt 

qu’en la leur présentant à nouveau. Ce principe, décrit sous le nom d’« effet de test », a été confirmé dans 

la revue de Gerbier et Koening (33). Pour ces raisons, la facilité de consultation des supports par les 

équipes en dehors des temps dédiés à la formation était un critère de choix d’outil à prendre en compte.  

 

Aussi, la mise à disposition des supports a pour avantage de rendre accessible le contenu des formations 

aux préparateurs absents lors des sessions en présentiel. Au sein d’une PUI, la présence simultanée de 

l’ensemble des préparateurs à des formations ne peut être assurée pour des raisons de continuité de 

service ou d’absences (congés annuels, temps partiels, congés maladie, etc.). Afin que l’ensemble des 

préparateurs puisse avoir accès aux actualités pharmaceutiques et assurer la continuité pédagogique au 

sein de l’équipe, le contenu des formations devait être consultable à tout moment.   

 

d) Outil interactif ou participatif 

Pour favoriser l’apprentissage lors des formations, il est recommandé de sélectionner des outils favorisant 

les interactions (34). En effet, l’engagement des apprenants améliore leur motivation et leur attention. 

Dans leur étude, Raleight M. et al., ont démontré que les méthodes pédagogiques interactives amélioraient 

la mémorisation des informations et la satisfaction des apprenants (35). Pour ces raisons, l’outil retenu 

devait favoriser la participation des préparateurs au cours des sessions de formation.  

 

1.2.2. Critères organisationnels  

Les critères organisationnels concernent les aspects pratiques des outils de formation. Ils permettent 

d’évaluer la facilité et rapidité de création du support mais aussi la facilité d’intégration des formations 

dans l’organisation de la PUI.  

 

a) Outil adapté à des formations récurrentes  

Devant la diversité des sujets proposés et la volonté des équipes de retrouver un rythme de formation 

régulier, l’outil devait faciliter la mise en œuvre de sessions récurrentes. Selon nos critères de sélection, 

les formations ayant lieu une à plusieurs fois par mois sont considérées comme récurrentes.   

 

b) Outil permettant des formations courtes  

La mise en place d’une nouvelle activité compatible avec le rythme soutenu d’une PUI constitue un véritable 

défi. Comme défini dans le CSP, un centre de lutte contre le cancer (CLCC) est un établissement de santé 

dont la mission principale est la prise en charge des patients atteints de cancer (36). Pour assurer cette 

mission, l’activité de production de chimiothérapie est quasi continue et nécessite la présence permanente 

des préparateurs au sein de l’URC.  
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Afin de ne pas interrompre cette activité et continuer d’assurer le bon déroulement des autres missions de 

la PUI, une organisation rigoureuse des équipes est indispensable. Toute nouvelle activité intégrée au sein 

de cette organisation doit considérer cette contrainte organisationnelle. Pour cette raison, l’outil 

pédagogique devait permettre de réaliser des sessions de formation courtes. Au sein de notre 

établissement, l’organisation de la PUI permettait de dédier moins de 30 minutes aux sessions de 

formation. De plus, le choix de proposer des sessions brèves permettait de réduire le temps nécessaire à 

la préparation et à l’animation des formations pour les intervenants.  

 

c) Outil adapté aux formations collectives  

De façon à limiter l’impact des formations sur la charge de travail des formateurs et celle des apprenants, 

il a été décidé de privilégier les sessions collectives. La formation de plusieurs apprenants simultanément 

optimise le temps dédié à la formation mais permet également de faciliter les interactions et enrichir les 

échanges. Au sein de la PUI, les formations étaient destinées à des groupes supérieurs à 4 préparateurs.   

 

d) Rapidité et facilité de création de l’outil 

Afin de pérenniser cette activité de formations récurrentes, la préparation des supports devait rester simple 

et rapide. Un dispositif trop complexe ou chronophage risquerait, à terme, de compromettre la poursuite 

de l’activité. La préparation des sessions de formations devait s’appuyer uniquement sur des équipements 

ou du matériel disponible à la PUI. Enfin, pour que l’ensemble des membres de l’équipe souhaitant 

intervenir (pharmaciens, internes, externes, etc.) puissent eux-mêmes préparer et animer des formations, 

aucun apprentissage spécifique ne devait être requis. 

 

1.3. Élaboration d’un score d’évaluation des outils  

Suite à l’identification de ces critères de choix, un score a été élaboré permettant d’évaluer chaque outil 

retenu lors de nos recherches. Pour chaque critère, une note de 1 à 3 était attribuée à l’outil grâce aux 

descriptions réalisées dans les articles et thèses disponibles dans la littérature. Vis-à-vis des critères 

identifiés, la note de 1 était la moins satisfaisante, la note de 3 était la plus satisfaisante. La somme des 

notes obtenues pour chaque critère a permis d’obtenir une note totale. Ces notes nous ont permis de 

comparer la pertinence de chaque type d’outil au regard de nos critères. Le classement des outils par note 

totale décroissante nous a permis d’identifier les outils les plus adaptés à nos besoins et contraintes. La 

grille d’évaluation des outils pédagogiques est présentée dans le Tableau VII. 
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Tableau VII : Grille d'évaluation des outils pédagogiques 
Critère de choix Note Description 

Adapté à la formation pratique et 
théorique 

1 L'un ou l'autre 

3 Les deux 

Possibilité d'adaptation du 
contenu en fonction des besoins, 

souhaits et actualités 

1 Thématique unique, contenu figé dans le temps 

2 Thématique unique avec possibilité de mise à jour 

3 Possibilité de varier la thématique à chaque formation 

Facilité de consultation du 
contenu par les préparateurs en 

pharmacie 

1 Contenu non consultable après la formation 

2 Contenu disponible après la formation mais accès limité 
(nécessité de création d’un compte en ligne, via un lien 
Internet, etc.) 

3 Contenu des formations disponible en libre accès 

Interactif ou participatif 1 Formation passive exclusivement 

2 Temps de formation passive supérieur au temps de formation 
active 

3 Temps de formation active supérieur au temps de formation 
passive 

Adapté à des formations 
récurrentes 

1 1 séance unique 

2 1 à plusieurs fois par an 

3 1 à plusieurs fois par mois 

Durée de formation compatible 
avec les activités 

1 Durée de formation supérieure à 2 heures 

2 Durée de formation comprise entre 30 minutes et 2 heures 

3 Durée de formation inférieure à 30 minutes 

Adapté aux séances collectives 1 Formations individuelles 

2 Formations adaptées aux petits groupes (moins de 4 
apprenants) 

3 Formations collectives (plus de 4 apprenants) 

Rapidité de création de l'outil 1 Temps nécessaire à la création du support supérieur à 4 mois 

2 Temps nécessaire à la création du support compris entre 2 et 4 
mois 

3 Temps nécessaire à la création du support inférieur à 2 mois 

Facilité de création de l'outil 1 Implique des professionnels hors PUI, du matériel spécifique 
(montage, codage) ou des équipements mobilisés (isolateur) 

2 Réalisable par le personnel de la PUI, matériel peu spécifique 
(caméra, plastifieuse) 

3 Réalisable par le personnel de la PUI dont étudiants (Externes, 
Internes), pas de matériel ou d’équipement spécifique 
(ordinateurs)  

 

2. Analyse des outils décrits dans la littérature  
Des recherches ont été réalisées par un interne en pharmacie afin d’identifier les outils utilisés dans d’autres 

PUI lors de la formation continue des préparateurs. Elles ont principalement porté sur des articles publiés 

au cours des dix dernières années, soit depuis 2015, afin de prendre en compte ceux décrivant l’utilisation 

d’outils pédagogiques récemment développés (jeux ou quiz en ligne, par exemple). Ces recherches ont été 

effectuées dans des bases de données non spécialisées de façon à analyser une grande variété de types 

d’outils pédagogiques : Google Scholar, PubMed et le portail d’archives ouvertes DUMAS (Dépôt 

Universitaire de Mémoires Après Soutenance). Des bases de données spécialisées en oncologie ont 

également été interrogées de façon à retenir des outils ayant davantage de chances de répondre à nos 

critères organisationnels, en particulier ceux liés au contexte de production et à la nécessité de continuité 
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d’activité en URC : le site Internet du Groupe d’Évaluation et de Recherche sur la Protection en Atmosphère 

Contrôlée (GERPAC) et le site de la Société Française de Pharmacie Oncologique (SFPO). Lors de nos 

recherches, certaines formations en ligne répertoriées sur le site de la SFPO étaient indisponibles et n’ont 

pas pu être prises en compte dans l’analyse des outils retenus. 

 

Les recherches ont été réalisées à partir des mots clés suivants : formation continue (continuing 

education), préparateur en pharmacie (pharmacy technician), pratique (practical) ou théorique 

(theoretical). Pour élargir la liste d’outils à analyser, certains articles décrivant la mise en place d’activités 

de formation destinées aux étudiants en pharmacie ou aux équipes de soins ont également été retenus.  

 

2.1. Les différents types d’outils pédagogiques décrits dans la 
littérature 

Un outil pédagogique est un support éducatif utilisé par un formateur pour favoriser l’acquisition d’un 

apprentissage. Il doit être choisi en fonction du projet pédagogique. Certains outils visent principalement 

à transmettre des informations, d’autres favorisent l’acquisition de compétences tandis que certains 

permettent de modifier des représentations (37).   

Dans la littérature, de nombreux outils ont été décrits pour développer la formation des équipes 

pharmaceutiques. Ils sont définis dans les paragraphes suivants et illustrés par des exemples issus de 

publications retenues pour notre analyse.  

 

2.1.1. E-learning 

La Commission européenne définit le e-learning comme "l’utilisation des nouvelles technologies 

multimédias et de l’Internet pour améliorer la qualité de l’apprentissage en facilitant l’accès à des 

ressources et des services, ainsi que les échanges et la collaboration à distance". Dans l’usage courant du 

terme, le e-learning désigne généralement l’autoformation des apprenants. Ils réalisent un travail 

autonome sur une plateforme d’enseignement (38). Dans le domaine de la santé, le recours au e-learning 

est de plus en plus fréquent. Cet outil permet d’organiser les formations en modules et comprend 

généralement plusieurs activités telles que des quiz, des séquences d’apprentissages, des vidéos ou des 

jeux. Dans les pharmacies hospitalières, des e-learning ont été développés abordant différents domaines 

d’activité tels que les dispositifs médicaux (39), les cytotoxiques (40) ou encore la production de 

médicaments non stériles (41).  

 

2.1.2. Fiche synthèse ou livret pédagogique  

Les fiches synthèse sont des documents qui condensent différentes connaissances pour les rendre 

facilement accessibles au public. Elles peuvent être rédigées à l’issue d’un exercice afin de faciliter des 

révisions rapides, servir de support de présentation (29) ou être affichées à des emplacements stratégiques 

pour en améliorer l’accessibilité (42). Suivant le même principe, des petits livrets pédagogiques offrent 

aux professionnels la possibilité de conserver et consulter facilement ces informations (43).  
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2.1.3. Film et vidéo pédagogique 

Les films et vidéos pédagogiques sont des supports audiovisuels courts permettant d’expliquer des notions 

ou des process de façon concise et illustrée. Ils captent l’attention des apprenants et facilitent la 

compréhension de notions complexes grâce à la mise en scène de personnages, l’intégration de textes, 

d’images, d’effets sonores ou de schémas (44). Plusieurs vidéos pédagogiques sont accessibles 

gratuitement en ligne telle que la vidéo « Peux-tu me dépanner ? » disponible sur le site de l’OMEDIT 

Bretagne (45) ou la vidéo « Apprendre de ses erreurs » diffusée par l’ OMS (46). Sur le site ONCO-TICE, 

plusieurs vidéos peuvent être utilisées dans le cadre de la formation des préparateurs en pharmacie telles 

que « Casse d'un flacon d'anticancéreux » ou « ma chimiothérapie injectable : de la prescription à 

l’administration » (47,48). 

 

2.1.4. Programme de formation  

Les programmes de formation ne sont pas des outils pédagogiques à proprement parler. Ils définissent le 

cadre de l’enseignement en précisant les objectifs, les compétences visées et le contenu à aborder.  

Des articles décrivant la mise en place de programme de formation ou programme d’habilitation ont été 

sélectionnés lors de nos recherches. En effet, ils décrivent la mise en place d’activités de formation et le 

développement d’outils pédagogiques variés intéressants dans le cadre de notre projet. Au sein d’un 

programme de formation, il est fréquent de combiner l’utilisation de plusieurs outils. Les objectifs des 

programmes retenus étaient d’assurer la formation pratique et théorique des préparateurs en pharmacie 

ainsi que leur évaluation. Les formations théoriques sont, pour la majorité des programmes, des 

présentations orales illustrées par un diaporama alors que les formations pratiques sont généralement des 

exercices de simulation (mises en situation, manipulations à blanc, test de simulation, etc.). Les 

évaluations théoriques peuvent être des quiz ou des cas cliniques tandis que les évaluations pratiques sont 

généralement réalisées en ZAC. Leur réussite conditionne l’habilitation des préparateurs.  

Il existe de très nombreux exemples de programmes de formation/habilitation des préparateurs à la 

manipulation des anticancéreux (49–52). Ce type de programme a également été décrit pour la formation 

des équipes à la réalisation de consultations pharmaceutiques (53), pour la formation des équipes à 

l’oncologie clinique (54) ou pour promouvoir les bonnes pratiques de dispensation de médicaments (55).  

 

2.1.5. Quiz 

Le quiz est un questionnaire fréquemment utilisé en pédagogie permettant d’évaluer le niveau de 

connaissance des apprenants ou de stimuler leur engagement au cours d’une présentation (56). Pour la 

formation des préparateurs, plusieurs types de quiz existent : les quiz en ligne comme celui disponible sur 

le site du GERPAC (57) ou les quiz réalisés par chaque établissement adaptés aux besoins propres à l’équipe 

(58).  
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2.1.6. Serious games  

Un Serious Game (ou « jeu sérieux » en français) est un jeu ayant un but principal autre que le 

divertissement (59). Cet outil combine une intention sérieuse (pédagogique, informative ou 

d’entrainement) avec la dimension ludique d’un jeu. En pharmacie, de nombreux exemples de jeux sérieux 

ont été décrits dans la littérature. Certains ont été développés sous forme de jeu de carte (60–62), de jeu 

de plateau tels que le trivial poursuite  ou le jeu de l’oie (63,64). Les jeux sérieux peuvent également se 

présenter sous forme d’activités à réaliser individuellement en ligne (65,66) ou sur support imprimé (67). 

Des formats immersifs plus complexes ont également été décrits (68–70).  

 

2.1.7. Simulation  

Selon la HAS, la simulation n’est pas un outil mais une méthode pédagogique basée sur l’utilisation de 

scénarios fictifs, inspirés de situations réelles à des fins d’enseignement ou de démonstration (71). Les 

ateliers de simulation en santé sont conçus selon le principe de « jamais la première fois sur le patient » 

(72). Ils permettent également de sensibiliser les équipes à la culture positive de l’erreur.  

 

En santé, de nombreuses techniques de simulation peuvent être employées. La HAS différencie les 

techniques synthétiques (exemple de l’utilisation de mannequins lors d’une formation aux gestes de 

premier secours) des techniques électroniques (exemple de la découverte d’une URC grâce à la réalité 

virtuelle) ou humaines (exemples des jeux de rôles dans lesquels des acteurs peuvent jouer le rôle de 

patient). 

 

En pharmacie, de nombreux exemples d’activités de simulation ont été décrits dans la littérature. Des 

chambres des erreurs liées à la manipulation des cytotoxiques ont été développées de façon à sensibiliser 

les équipes à la notion de prévention des risques (73–79). Pour sensibiliser les équipes de soin aux erreurs 

médicamenteuses fréquemment commises dans les services, une chambre des erreurs est disponible en 

ligne (76,80). D’autres exercices de simulation peuvent servir de support lors de la  formation des 

préparateurs aux manipulations en zone aseptique (81,82). Des visites virtuelles d’une PUI ou d’une URC 

(79) sont également utilisées lors de la formation de nouveaux arrivants au sein d’une PUI.  

 

Un jeu de rôle en lien avec l’activité de dispensation en rétrocession a été décrit dans la littérature (83). 

Un exercice de simulation intégrant des fiches de fabrication de cytotoxiques erronées parmi les fiches de 

fabrication réelles est de plus en plus utilisé pour la formation des manipulateurs (84). Dans notre analyse 

des outils, les cas cliniques ont également été considérés comme des outils de simulation (85). En effet, 

le contexte du cas clinique permet de mettre les professionnels en situation. Ils répondent aux questions 

comme ils le feraient en situation réelle.  

 

Les tests de remplissage aseptique (TRA) et les tests à la fluorescéine ou à la quinine sont des exercices 

de simulation permettant de mettre en évidence des erreurs liées à la manipulation des cytotoxiques. Au 

cours d’un TRA, le manipulateur reproduit les étapes de fabrication d’une préparation de chimiothérapie en 

remplaçant le cytotoxique par un milieu de culture. Les préparations sont ensuite incubées pour s’assurer 
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de l’absence de contamination microbienne (9,50,86). Au cours d’un test à la fluorescéine, le médicament 

anticancéreux est remplacé par une solution fluorescente. L’utilisation d’une lampe à ultra-violets permet 

de révéler une éventuelle contamination de l’environnement lors de la manipulation (87,88).  

 

2.2. Analyse des outils selon la grille d’évaluation 

Chaque outil retenu a été analysé selon la grille d’évaluation détaillée dans le Tableau VII. Les résultats 

sont présentés sous forme de tableau indiquant le type d’outil décrit, la ou les publications consultées pour 

cette évaluation, les notes attribuées à l’outil pour chacun des critères et la note totale obtenue. Ces 

tableaux sont disponibles en Annexe 1.  

 

Pour certains outils, les publications identifiées ne fournissaient pas toutes les informations nécessaires 

pour évaluer l’ensemble des critères de la grille. Afin de ne pas exclure ces outils de l’analyse, une note a 

été attribuée sur la base d’une estimation de ce qu’aurait représenté la mise en place de cet outil au sein 

de notre PUI. Ces estimations ont pris en compte les moyens humains et matériels disponibles, l’expérience 

des professionnels impliqués et le temps qu’il était possible de consacrer à la mise en place de cette activité. 

Pour garantir la transparence des résultats, les notes issues de ces estimations apparaissent en rouge 

tandis que les notes reposant sur des données publiées apparaissent en vert.  

 

Lorsqu’un critère ne pouvait pas être appliqué à un outil, la mention « NA » a été indiquée dans le tableau. 

Elle correspond à l’attribution de la note de 0 pour le critère concerné. Cette situation a été observée pour 

les outils immédiatement exploitables tels que le quiz en ligne du GERPAC, certains outils de simulations 

disponibles sur le site de l’Association pour le Digital et l'Information en Pharmacie (ADIPh) et les vidéos 

pédagogiques accessibles sur les sites des OMEDIT ou sur la plateforme Onco-TICE. Il n’était pas possible 

d’attribuer de note pour les critères suivants : rapidité de création de l'outil et facilité de création de l'outil. 

Pour les tests de simulation, la mention « NA » a été attribuée aux critères suivants : facilité de consultation 

du contenu par les préparateurs en pharmacie et rapidité de création de l'outil. En effet, lors de la 

réalisation de ces activités de formation pratiques, peu de connaissances théoriques sont transmises aux 

préparateurs, ce qui rend le terme « contenu de la formation » peu pertinent pour ce type d’outil. Aucun 

support de formation n’est nécessaire à la réalisation des tests de simulation, nous n’avons pas pu attribuer 

de note pour le critère « rapidité de création de l’outil ».  

 

Les résultats doivent être interprétés avec précaution car ce système de notation présente une dimension 

subjective. Ainsi, les notes obtenues ne doivent pas être considérées comme une évaluation de la qualité 

de l’outil mais plutôt comme un indicateur de sa capacité à répondre aux critères de choix propres aux 

besoins et contraintes de notre équipe.  

 

Pour faciliter la compréhension des résultats présentés dans les tableaux en annexes, un exemple d’analyse 

d’outil a été développé ci-dessous.  
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Exemple : le “jeu des 7 familles de médicament à risque” (60,61) 

Dans cette thèse, l’auteur décrit la mise en place d’une activité pédagogique sous forme de jeu de cartes, 

destinée aux professionnels de santé du CHU de Lille. Les cartes ont été élaborées sur le logiciel Canva®, 

puis imprimées et plastifiées. Elles permettent aux apprenants de se familiariser avec la notion de 

médicament à risque à travers une adaptation du jeu des 7 familles.  

Dans ce travail, le jeu de carte permettait la formation théorique des professionnels uniquement, il a obtenu 

la note de 1 au critère « outil adapté aux formations pratique et théorique ». Il n’était pas explicitement 

indiqué que le contenu de la formation pouvait varier d’une session à l’autre (en fonction des besoins de 

formation ponctuels des équipes ou des actualités). Nous avons considéré qu’en cas de conception d’un 

jeu identique à la PUI de l’ICO d’Angers, il serait envisagé de créer ponctuellement des nouvelles cartes de 

jeu en fonction des actualités en lien avec les médicaments à risque. L’outil a obtenu la note de 2 au critère 

« possibilité d'adaptation du contenu en fonction des besoins, souhaits et actualités ».  

 

Les auteurs ont rédigé des supports récapitulatifs distribués en fin de formation pour que les apprenants 

puissent conserver une version brève et synthétique des informations transmises pendant le jeu. La note 

de 3 a été attribuée pour le critère « facilité de consultation du contenu ». La méthode pédagogique utilisée 

dans cette formation est dite « active », les professionnels sont acteurs de leurs apprentissages en 

participant à des activités (ici le jeu). L’outil a obtenu la note de 3 au critère « interactif ou participatif ».  

 

Concernant les aspects organisationnels de la formation, le jeu a obtenu la note de 2 au critère « outil 

adapté aux formations récurrentes ». Les auteurs ne précisent pas si les intervenants ont la possibilité de 

participer à de nouvelles sessions de formation. En cas de développement d’un jeu similaire à la PUI de 

l’ICO d’Angers, plusieurs sessions de formations pourraient être programmées chaque année pour les 

préparateurs de façon à favoriser la mémorisation des informations. En revanche, les thématiques 

abordées n’étaient pas suffisamment variées pour pouvoir proposer aux équipes des sessions de ce même 

jeu chaque mois.  

 

Cet outil a obtenu la note de 2 pour le critère « durée de formation compatible avec les activités » car 

chaque séance de formation durait entre 45 et 60 minutes. Ce temps comprenait les évaluations pré et 

post formation, l’évaluation de la satisfaction des apprenants, la durée du jeu (environ 20 minutes) et le 

temps de débriefing.  

Lors des séances de formation, les groupes étaient composés de 4 à 18 participants. La note de 3 a été 

attribuée à ce jeu pour le critère « adapté aux séances collectives ».  

 

Dans cette thèse, il est indiqué que l’étude pilote a duré 3 mois. Cette étude comprenait de nombreuses 

étapes telles que l’évaluation des connaissances de soignants, la conception d’une fiche pédagogique, 

l’élaboration des cartes, la réalisation de formations-test, l’ajustement des outils et fiches pédagogiques, 

les formations pilotes ou encore l’évaluation de ces formations pilotes. Au regard de ces informations et en 

l’absence de données plus précises concernant le temps consacré à la conception des cartes, il a été 

considéré que le temps nécessaire à la conception de cartes similaires à l’ICO d’Angers serait inférieur à 2 

mois. Cet outil a obtenu la note de 3 au critère « rapidité de création de l'outil ».  
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Lors de la conception des cartes, les auteurs ont utilisé le logiciel Canva®, une imprimante ainsi qu’une 

plastifieuse. La rédaction de la fiche pédagogique a nécessité l’utilisation d’un logiciel de traitement de 

texte uniquement. La note de 2 a été attribuée à l’outil pour le critère « facilité de création de l'outil ».  

 

Cet outil a obtenu la note totale de 21, correspondant à la somme des notes obtenues pour chaque critère.   

 

2.3. Choix des outils adaptés aux besoins propres à l’équipe  

Aucun des 42 outils analysés n’a obtenu la note maximale de 3 pour chacun des critères de choix listés 

dans le Tableau VII, soit la note maximale totale de 27. Ceci signifie qu’aucun outil retenu lors de nos 

recherches ne correspondait à tous nos critères. Pour cette raison, il a été décidé de sélectionner deux 

outils pédagogiques pour la mise en place de cette activité. Ces deux outils sont ceux ayant obtenu les 

meilleures notes lors de l’évaluation. 

 

2.3.1. Les présentations orales   

Pour la formation théorique des apprenants, nous avons choisi d’utiliser des diaporamas en tant que 

support de présentation orale. Ce type d’outil, notamment décrit dans le travail d’André D. et al., a obtenu 

la note de 23/27 lors de son évaluation au regard de nos critères (54).  

 

Cet outil est régulièrement utilisé dans des programmes de formation car il permet la transmission claire 

et organisée d’informations. Les thématiques abordées peuvent varier d’une session à l’autre et le contenu 

des formations peut facilement être mis à jour en cas de parution de nouvelles recommandations, par 

exemple. Il est généralement transmis aux apprenants à la fin des sessions de formation. Les diaporamas 

constituent des ressources facilement accessibles pour les préparateurs souhaitant réviser les informations 

transmises et sont consultables par les professionnels absents lors des sessions de formation.    

 

Cet outil est adapté à la mise en place de formations récurrentes et de courte durée. Il convient aux 

séances de formation collectives et présente l’avantage d’être rapide et facile à élaborer. Quelques heures 

de travail sont suffisantes pour la création d’un diaporama conçu pour une formation de moins de 30 

minutes. Le matériel nécessaire à la création de ce type de support est universel. Les logiciels Microsoft 

Powerpoint® et LibreOffice Impress® sont très fréquemment utilisés pour la création de support de 

présentation en santé. Les outils collaboratifs tels que Canva® ou Google Slides® sont accessibles 

gratuitement en ligne et permettent de créer des diaporamas partagés.  

 

En revanche, les diaporamas ne constituent généralement pas de supports propices à la participation des 

apprenants. Ils s’inscrivent davantage dans le cadre de formations reposant sur une méthode expositive.  
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2.3.2. Les cas cliniques  

Pour la formation pratique des préparateurs, les cas cliniques ont été retenus comme supports 

pédagogiques. Cet outil, tel qu’il a été développé dans le travail de Mouffak S. et al., a obtenu la note de 

24/27 lors de notre évaluation (85).  

 

Ce sont des exercices dont le contenu peut être modifié selon les besoins ou les souhaits des apprenants. 

Les corrections peuvent être rendues accessibles aux équipes et être consultées à tout moment par les 

préparateurs. Ce sont des supports permettant la formation des apprenants par résolution de problème. 

C’est une méthode pédagogique active, l’apprenant est acteur de sa formation. Il développe un 

raisonnement lui permettant de résoudre une problématique en autonomie.  

 

Les cas cliniques peuvent être proposés régulièrement aux préparateurs puisque le support est rapide et 

facile à élaborer pour les formateurs. Les questions peuvent aborder des thématiques variées et le temps 

nécessaire à la réalisation du cas clinique par les apprenants dépend du nombre et de la complexité des 

questions posées.  

 

Pour notre activité, le choix des cas cliniques en tant que support de formation permettait également de 

proposer des formations pratiques. L’un des objectifs pédagogiques de cette activité étant de favoriser 

l’acquisition de nouvelles compétences par les préparateurs, les cas cliniques permettaient de proposer des 

questions nécessitant la manipulation des logiciels métiers de la pharmacie ou des recherches 

documentaires en ligne.  

 

2.3.3. Pertinence des outils au regard de la pyramide des apprentissages d’Edgar Dale.  

Edgar Dale (1900-1985) est un professeur et chercheur en pédagogie américain auteur du livre Audio-

Visual Methods in Teaching paru en 1946. Il propose le modèle du cône des apprentissages fréquemment 

décrit dans la littérature (89). Ce cône, habituellement représenté sous la forme d’une pyramide classe les 

techniques d’apprentissage des plus concrètes aux plus abstraites. Il précise que les techniques 

d’apprentissage les plus concrètes favorisent une plus grande implication des apprenants ainsi qu’une 

meilleure mémorisation. 

 

Cette pyramide des apprentissages a été largement exploitée dans la littérature pour justifier le choix 

d’outils pédagogiques lors de la mise en place d’activités de formation. Les outils retenus pour notre activité 

de formation ont été placés dans le cône des apprentissages de Dale. La Figure 2 illustre visuellement le 

degré de pertinence pédagogique des outils au regard de leur caractère « concret » ou « abstrait ». Plus 

l’outil pédagogique se rapproche de la base de la pyramide, plus l’expérience pédagogique sera proche de 

la réalité.   
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Figure 2 : Évaluation du caractère "concret" des outils pédagogiques retenus selon le cône de Dale 

 

Néanmoins, de nombreux auteurs rappellent que la pyramide de Dale n’est pas un modèle scientifique 

validé. Les pourcentages de rétention d’apprentissage fréquemment ajoutés sur les illustrations du cône 

de Dale n’ont pas fait l’objet de travaux publiés (90). Les raccourcis tels que « l’apprenant retient 10 % de 

ce qu’il lit, 90 % de ce qu’il fait » donnent l’illusion d’une hiérarchie d’efficacité des techniques 

pédagogiques. Il paraît donc nécessaire de rappeler que le cône de Dale ne donne qu’une indication du 

caractère concret des techniques et permet d’identifier leur capacité à impliquer les apprenants dans leur 

formation.   
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Partie III - Mise en place et évaluation d’une activité de formation 
continue destinée aux préparateurs en pharmacie d’un CLCC 

1. Résumé  

INTRODUCTION : La formation continue des préparateurs en pharmacie exerçant dans un Centre de 

Lutte Contre le Cancer (CLCC) est indispensable selon les textes réglementaires afin de garantir la sécurité 

et la qualité de prise en charge des patients. Elle permet de consolider et d’actualiser les connaissances et 

compétences des travailleurs tout au long de leur vie professionnelle. Enfin, elle est le souhait d’une équipe 

pharmaceutique investie dans les missions qui lui sont confiées. Le projet d’instauration d’une activité de 

formation continue a été initié par une analyse des outils pédagogiques décrits dans la littérature ayant 

permis d’identifier les présentations orales et les cas cliniques comme supports les plus adaptés aux besoins 

et contraintes de l’équipe.  

L’objectif de ce travail était de mettre en place une activité de formation continue théorique et pratique 

destinée aux préparateurs en pharmacie d’un CLCC et d’en évaluer la satisfaction des équipes et la 

pertinence pédagogique.  

MATÉRIEL ET MÉTHODE : Dans un premier temps, il a été nécessaire de définir le cadre de l’activité et 

de développer les supports adaptés. Une première phase a débuté en mars 2025 afin de proposer un 

format test aux équipes. Un cours théorique était programmé chaque semaine pour les préparateurs 

répartis en 2 groupes et un cas clinique leur était remis chaque mois. Un questionnaire de satisfaction a 

été complété 2 et 6 mois après la mise en place de l’activité. L’évaluation pédagogique a reposé sur 

plusieurs approches : la comparaison des résultats obtenus aux questionnaires pré et post-formation 

(questionnaires en ligne ou imprimés), l’analyse du taux de réussite à une même question posée dans 

différents cas cliniques et l’analyse des questions de cas clinique présentant un taux de réussite inférieur 

à 70 %.  

RÉSULTATS : Pendant la première phase de l’étude, 100 % des sessions de formation ont eu lieu, soit 8 

cours théoriques dispensés à chacun des deux groupes d’apprenants. Tous les préparateurs actuellement 

en exercice à la PUI ont assisté à au moins 1 session de formation et 93 % ont complété et rendu au moins 

1 cas clinique. Le questionnaire de satisfaction transmis 2 mois après la mise en place de l’activité a été 

complété par 93 % de l’équipe, soit 13 préparateurs. Les résultats de ce questionnaire nous ont permis 

d’adapter le format aux souhaits des préparateurs et aux contraintes organisationnelles de la PUI. 

L’évaluation des connaissances des préparateurs avant et après les formations a permis de mettre en 

évidence une amélioration des résultats. Le second questionnaire de satisfaction, complété par 43 % des 

préparateurs, semblait indiquer que le deuxième format proposé (cours théoriques bimensuels et cas 

cliniques mensuels) était plus adapté à l’organisation de la PUI.  

CONCLUSION : Devant la satisfaction des équipes, il a été décidé de faire perdurer ces formations 

notamment grâce à l’implication des étudiants de la PUI (internes et externes) dans la préparation de cours 

théoriques. Pour diversifier les enseignements, il sera proposé à un public plus large de formateurs 

(médecins, radiopharmaciens, préparateurs en pharmacie, etc.) de participer à cette activité. Toutefois, le 

manque de temps, renforcé par la problématique du manque d’effectif de préparateurs, est un élément à 

prendre en compte dans le développement d’activités de formation continue.  
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2. Introduction et objectifs 
La mise en place d’une nouvelle activité de formation continue au sein de la Pharmacie à Usage Intérieur 

(PUI) de l’Institut de Cancérologie de l’Ouest (ICO) d’Angers répond à des besoins identifiés lors d’un travail 

préalable.  

 

La formation continue regroupe l’ensemble des activités visant à maintenir et actualiser les connaissances 

et les compétences des professionnels déjà en poste. Dans les PUI, elle est encadrée par les BPPH et les 

BPP, ainsi que par le CSP (8,9,11). La formation continue des préparateurs constitue un critère évalué lors 

des demandes de renouvellement d’autorisation des PUI par les ARS mais également dans le cadre de la 

certification des établissements de santé (14,17). 

 

Les préparateurs de la PUI de l’ICO d’Angers présentent des parcours professionnels variés, expliquant en 

partie d’importantes disparités en termes de connaissances et de compétences entre les membres de 

l’équipe. La pharmacie oncologique étant un domaine en constante évolution, l’actualisation des savoirs 

est indispensable (24). Des besoins de formation pratique ont été identifiés par les pharmaciens, 

notamment concernant l’utilisation des logiciels métiers de la PUI. Le développement de savoir-faire 

pratiques pourrait améliorer la capacité des préparateurs à gérer des situations complexes en transmettant 

au pharmacien responsable des informations complètes et fiables. 

 

Les équipes ont exprimé le souhait de bénéficier de formations théoriques et pratiques en lien avec leurs 

missions quotidiennes, afin de mieux comprendre le sens de leurs activités et améliorer la qualité de prise 

en charge des patients. L’acquisition de connaissances et compétences pourrait permettre aux préparateurs 

de progresser dans le parcours professionnel défini par la convention collective des CLCC (26). Ces 

évolutions offrent aux professionnels plus de responsabilités, une plus grande diversité des missions et une 

majoration de leur rémunération. La mise en place de formations adaptées apparaît ainsi essentielle pour 

soutenir la montée en compétences et l’évolution professionnelle des préparateurs de la PUI. 

 

L’objectif principal de ce travail est de mettre en place une activité de formation continue pratique et 

théorique destinée aux préparateurs en pharmacie d’un CLCC. L’objectif secondaire est d’évaluer cette 

nouvelle activité du point de vue de la satisfaction des apprenants mais également de sa pertinence 

pédagogique. 
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3. Matériel et méthode 

3.1. Modèle de conception de l’activité   

Le modèle de conception d’activité utilisé pour la mise en place de ce projet est inspiré du modèle SAM 

(Successive Approximation Model) généralement traduit par « modèle d’itérations successives ». Il prévoit 

des évaluations régulières et des réajustements fréquents afin d’aboutir progressivement à un format 

d’activité optimal (91). La durée des différentes phases de la conception de cette activité variait de 2 à 4 

mois selon la période de l’année considérée. 

 

3.2. Organisation des formations  

Le choix de la fréquence, de la durée, du jour et de l’horaire des formations a été déterminé en tenant 

compte des plannings des préparateurs et de l’impact de la préparation et présentation des cours sur 

l’emploi du temps des intervenants. Le lieu des formations a été défini en fonction de la capacité d’accueil 

des salles de la PUI et en fonction du matériel disponible dans chacune. En effet, pour faciliter l’installation 

des intervenants et des apprenants, les formations devaient être organisées dans une pièce équipée d’un 

vidéoprojecteur, de câbles de connexion aux ordinateurs et de suffisamment de sièges pour accueillir un 

groupe de 20 personnes. Au cours des premières phases de cette activité, les intervenants étaient des 

membres volontaires de l’équipe de la PUI. Les étudiants, internes et externes en pharmacie, souhaitant 

intervenir auprès des préparateurs devaient être encadrés par un pharmacien.  

 

3.3. Sélection des thématiques  

La sélection des thématiques abordées au cours de ces formations s’est appuyée sur la liste des objectifs 

pédagogiques définis par l’équipe responsable de l’activité ainsi que sur les thématiques proposés par les 

pharmaciens et les préparateurs. Pour transmettre leurs souhaits de thématiques, les professionnels 

pouvaient s’adresser aux responsables de l’activité afin que cette suggestion soit enregistrée dans une 

« banque des sujets » ou proposer des idées de sujets lors des réunions de service hebdomadaires.  

 

3.4. Supports de formation 

Avant que la première session de formation puisse avoir lieu, l’élaboration de plusieurs supports de 

formation a été nécessaire.  

 

Des documents relatifs à l’organisation de l’activité ont été développés. Un dossier dédié à l’activité a été 

créé sur le réseau informatique de la pharmacie. Un modèle de planning et une banque des sujets ont été 

développés sur le logiciel Microsoft Excel®. Le cadre de la pharmacie était responsable de la rédaction  des 

feuilles d’émargement sur le logiciel Microsoft Word®. Les plannings de formation édités mensuellement 

ont été élaborés sur le logiciel Canva®.  

 



31 

Les premiers supports de formation ont également été élaborés avant le déploiement de l’activité. Les 

premiers diaporamas ont été conçus à l’aide des logiciels Microsoft Powerpoint® et Canva®. Les premiers 

cas cliniques ainsi que leur correction ont été rédigés grâce au logiciel Microsoft Word®. 

 

Tous les supports rédigés par les internes et externes de la pharmacie devaient être validés par un 

pharmacien avant d’être proposés aux préparateurs.  

 

3.5. Évaluation des formations  

3.5.1. Évaluation de la satisfaction des apprenants  

A la fin de la phase test, soit au mois de mai, un questionnaire de satisfaction comprenant 21 questions a 

été remis aux participants. Les équipes avaient deux semaines pour compléter le questionnaire et le 

déposer sur le bureau de l’interne en pharmacie clinique. Un autre questionnaire de satisfaction, constitué 

de 22 questions a été transmis aux préparateurs à la fin de la phase 2. Tous les questionnaires ont été 

rédigés grâce au logiciel Microsoft Word® et imprimés. Ils ont ensuite été déposés dans les casiers 

nominatifs des préparateurs en pharmacie et remis en main propre aux autres apprenants ayant assisté 

aux présentations orales couramment appelées « cours théoriques ».  

 

Les deux questionnaires de satisfaction étaient organisés selon la même structure. La première partie 

concernait les cours théoriques. Elle commençait par une évaluation du format grâce à l’échelle de 

Likert appliquée aux critères suivants : format, durée, sujets, fréquence, utilité des cours. L’échelle de 

Likert est une méthode d’évaluation graduée permettant de mesurer le degré de satisfaction des 

participants. Chaque niveau, de « non satisfaisant » à « très satisfaisant », correspondait à une note de 1 

à 5 pour faciliter l’analyse des résultats. Cette évaluation était suivie de Questions à Choix Multiple (QCM), 

permettant de recueillir les préférences des apprenants concernant le format des cours. Une note générale 

sur 5 indiquait le niveau de satisfaction des apprenants vis-à-vis des cours théoriques. Puis, un espace 

dédié aux commentaires libres permettait de justifier la note. La seconde partie du questionnaire portant 

sur les cas cliniques était organisée selon le même plan. Enfin, une évaluation globale de l’activité était 

demandée. 

 

3.5.2. Évaluation des apprentissages  

Au cours des deux premières phases de l’activité, plusieurs méthodes ont été mises en œuvre pour évaluer 

l’acquisition des connaissances et des compétences par les apprenants. L’évaluation des connaissances a 

été possible au moyen de questionnaires réalisés immédiatement avant et après les cours théoriques, en 

ligne ou en format papier. L’analyse des résultats des cas cliniques a permis d’identifier les notions les 

moins bien comprises et retenues par les apprenants. Lorsqu’une question obtenait un taux de réussite 

inférieur à 70 %, les connaissances en lien avec le cours concerné étaient considérées comme 

insuffisamment acquises. Des rappels ou explications complémentaires devaient être proposés aux 

équipes. Enfin, l’évaluation de l’amélioration des compétences pratiques des préparateurs a été possible 

grâce à la redondance d’une même question dans plusieurs cas cliniques. Le taux de réussite à la question 
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impliquant des recherches sur le logiciel Pharma® dans le cas clinique d’avril a été comparé à celui obtenu 

à la même question dans le cas de juillet. Une séance de correction des cas cliniques de mars et d’avril 

avait été proposée avant la réalisation du cas clinique de juillet.   

 

3.6. Analyses des données   

Les données permettant l’analyse de l’activité telles que les statistiques en lien avec les formations (le 

nombre de sessions organisées, le nombre de cas cliniques proposés, l’assiduité des apprenants), les 

résultats des évaluations et les résultats des questionnaires de satisfaction ont été traitées sur le logiciel 

Microsoft Excel®. Les notes des évaluations avant et après formation ont été comparées sur le site 

Biostatgv® pour le calcul des p-value, le seuil de significativité étant fixé à p < 0,05. 
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4. Résultats  

4.1. Modèle de conception de l’activité  

Conformément au modèle SAM, des évaluations régulières et modifications fréquentes du format de 

l’activité ont été réalisées depuis sa mise en place. Dans ce travail, deux phases de conception de l’activité 

ont été conduites.  

 

L’équipe pharmaceutique a été informée de la création de cette activité à l’occasion de la réunion de service 

du 21 février 2025. La première session de formation théorique réalisée le 3 mars a marqué le début de la 

phase test. Cette première phase a duré 2 mois et s’est achevée lors de la transmission du premier 

questionnaire de satisfaction. La chronologie des premières étapes de la mise en place de l’activité est 

illustrée dans la Figure 3.  

 

 
Figure 3 : Chronologie du déploiement de l’activité 

 

Suite à la prise en compte des résultats des questionnaires de satisfaction, des modifications ont été 

apportées au format de l’activité notamment concernant la fréquence des cours théoriques. Ce nouveau 

format a été testé auprès des équipes au cours de la phase 2. Celle-ci a débuté lors de la reprise des 

sessions de formation le 15 mai et a duré 4 mois.  

 

Un manque d’effectifs important parmi l’équipe des préparateurs de la PUI n’a pas permis de poursuivre 

l’activité telle qu’elle avait été programmée pendant la période estivale. Devant les difficultés liées au 

manque de ressources humaines disponibles, il a été décidé qu’au mois de juillet et au mois d’août les 

cours théoriques seraient suspendus et qu’un unique cas clinique serait proposé aux équipes. La 

chronologie de la phase 2 est illustrée sur la Figure 4. 
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Figure 4 : Frise chronologique de la deuxième phase de l'activité 

 

4.2. Organisation des formations  

Afin de structurer nos activités et faciliter l’intégration de cette nouvelle routine de formations au sein de 

l’organisation de la PUI, il a été nécessaire de définir un cadre clair. Cette mission a été assurée par un 

interne en pharmacie et un pharmacien. 

 

Cette activité a été mise en place pour répondre à un besoin de formation des préparateurs en pharmacie, 

qui représentaient la cible première de ces formations. Cependant, les formations ont été proposées à 

l’ensemble des membres de l’équipe de la PUI de l’ICO d’Angers (pharmaciens, internes, externes, cadre, 

stagiaires, coursier, assistant de gestion).  

 

Une analyse préalable des outils pédagogiques décrits dans la littérature a permis d’identifier les 

présentations orales et les cas cliniques comme les outils les plus adaptés aux besoins et contraintes de 

l’équipe. Pour limiter l’impact de ces formations sur l’emploi du temps des préparateurs et des intervenants, 

il a été décidé que les cours théoriques devaient durer entre 15 et 20 minutes et seraient proposés une 

fois par semaine. Pour que l’ensemble des préparateurs de la PUI puisse bénéficier de ces formations, les 

effectifs étaient répartis en 2 groupes. La répartition suivait le tableau de service sur lequel figurent les 

horaires de prise de poste des préparateurs. Ainsi, chaque cours théorique était présenté deux fois, au 

retour de la pause déjeuner des préparateurs. Une première session de formation avait lieu à 13h15, la 

seconde à 14h15.  

 

Ces présentations avaient lieu dans la salle de réunion de la PUI, équipée d’un vidéoprojecteur et d’un 

écran blanc, d’une table centrale et de suffisamment de sièges pour accueillir une vingtaine de personnes. 

Les dates des formations étaient choisies en fonction des disponibilités des intervenants mais également 

des effectifs de l’équipe. Lorsque moins de 2 préparateurs pouvaient assister à une session, elle était 

reportée à une date ultérieure. La participation aux formations reposait sur le volontariat des apprenants 

qui signaient une feuille d’émargement à chaque cours.  
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Parallèlement, un cas clinique était transmis aux équipes chaque mois. La durée de réalisation estimée du 

cas clinique devait être suffisamment courte pour que les préparateurs puissent le compléter pendant leur 

temps de travail, soit environ 20 minutes. Pour que l’exercice soit représentatif des conditions 

professionnelles réelles, les préparateurs avaient accès aux cours disponibles sur le réseau informatique, 

aux logiciels informatiques de la pharmacie ainsi qu’aux ressources en ligne (Vidal®, Thériaque®, 

OMEDIT…).  

 

Pour résumer les choix organisationnels en lien avec cette activité, les modalités de mise en œuvre de la 

phase test sont synthétisées dans le Tableau VIII.  

 

Tableau VIII : Les modalités de mise en œuvre de la phase test 

 
 

4.3. Sujets des formations  

Dès l’annonce de la mise en place d’une activité de formation, certains préparateurs ont spontanément 

sollicité les responsables de l’activité afin de leur suggérer des idées de thématiques à aborder. Face à la 

complexité de certaines thématiques proposées, les pharmaciens ont jugé nécessaire de commencer ces 

formations par des cours théoriques fondamentaux conformément aux objectifs pédagogiques 

préalablement définis. Ainsi, les sujets « les organites de la cellule » et « le cycle cellulaire » ont été 

abordés au mois de mars afin de fournir aux préparateurs les bases nécessaires à la compréhension des 

mécanismes d’action du dostarlimab (Jemperli®) ou de l’enfortumab vedotin (Padcev®). Ces deux 

molécules anticancéreuses avaient été proposées en sujet de formation par les pharmaciens de l’URC. Ces 

sujets répondaient au souhait de l’équipe des préparateurs de bénéficier de formations en lien avec les 

nouvelles molécules anticancéreuses sur le marché.  

 

Sur le site de l’Observatoire du Médicament, des Dispositifs Médicaux et des Innovations Thérapeutiques 

(OMEDIT) des Pays de la Loire, il est précisé que la rétrocession est un moment d’échange privilégié au 

cours duquel le patient peut poser des questions relatives à son traitement (92). Des internes en pharmacie 
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ont constaté que lors de dispensations de traitements anticancéreux oraux aux patients, certains 

préparateurs ne fournissaient pas systématiquement les conseils essentiels (modalités de prise, conditions 

de conservation, principaux effets indésirables, etc.). Pour améliorer ces pratiques, des sujets de formation 

en lien avec l’activité de rétrocession ont été proposés tels que « Le témozolomide dans le protocole 

STUPP » ou « La prise en charge des nausées et vomissements chimio-induits ». De plus, pour améliorer 

la maîtrise des logiciels utilisés lors des dispensations en rétrocession, des questions pratiques de 

manipulation des logiciels ont été intégrées aux cas cliniques.  

 

Des exemples de sujets abordés lors de sessions de formation théoriques sont présentés dans le Tableau 

IX. 

 

Tableau IX : Exemples de sujets proposés en formation théorique selon la thématique suggérée  

Professionnels à 

l’initiative de la demande Thématique suggérée Sujets de cours théoriques 

Préparateurs en pharmacie 

Les nouvelles molécules en 

oncologie 

Le dostarlimab 

L’enfortumab vedotin 

Comprendre les prescriptions 

de chimiothérapies 

Les mécanismes d’action des cytotoxiques 

Validation d’un bilan biologique pré-chimio 

Les scores médicaux 

Les médicaments de 

dispensation globale 
Le potassium 

Pharmaciens et internes  

Rappels des fondamentaux 

Les organites de la cellule 

Le cycle cellulaire 

Lecture d’un bilan biologique 

Conseils en rétrocession 

Le témozolomide dans le protocole STUPP 

Prise en charge des nausées et 

vomissements chimio-induits 

 

4.4. Supports de formation  

Afin de permettre à l’interne et au pharmacien responsables de l’activité d’organiser et de planifier les 

formations, l’élaboration d’un planning était indispensable. Il a été réalisé sur le logiciel Microsoft Excel® 

et permettait de recenser les informations principales : le sujet du cours théorique, le nom de l’intervenant, 

ainsi que la date et les horaires des deux sessions programmées. La seconde feuille de ce tableur constituait 

la banque des sujets, regroupant les thématiques et sujets proposés par les équipes. Cette liste était 

régulièrement consultée et agrémentée par les internes, externes ou pharmaciens souhaitant intervenir 

auprès des équipes. 
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Afin que l’organisation des formations mensuelles soit connue des préparateurs, un planning des formations 

était rédigé, imprimé et affiché en salle de pause. Il permettait d’afficher sur une page A4 les informations 

en lien avec les cours à venir (dates, heures, thèmes, intervenants) et les informations concernant les cas 

cliniques (dates et modalités de distribution et de rendu, exemples de ressources à consulter, date de 

transmission des corrections). L’exemple du planning des formations du mois d’avril a été inséré en Annexe 

2. 

 

Un dossier informatique a été créé afin que tous les documents soient accessibles au même endroit pour 

les préparateurs.  

 

Dans cette activité, les connaissances théoriques sont apportées par méthode expositive grâce aux cours 

théoriques (le formateur apporte la connaissance à l’apprenant) tandis que les compétences pratiques sont 

développées par la méthode pédagogique dite active grâce à la réalisation de cas cliniques (l’apprenant 

participe à sa formation au travers d’activités) (93).  

 

4.4.1. Les cours théoriques   

Chaque intervenant était en charge de la préparation de son support de présentation. Les internes et 

externes en pharmacie faisaient relire et valider le contenu de leur présentation par au moins un 

pharmacien de l’équipe. L’encadrant devait assister aux sessions de formation afin de répondre aux 

questions des apprenants si nécessaire. Les présentations devaient durer environ 20 minutes.  

 

Devant la variété des sujets abordés au cours de ces présentations, il était difficile de créer un plan unique 

à proposer en tant que trame de présentation pour les différents intervenants. Néanmoins, les 

présentations s’adressaient à un public de préparateurs disposant d’une expérience professionnelle avérée. 

Afin d’optimiser l’impact pédagogique et la pertinence des formations, les cours devaient fournir aux 

apprenants des informations directement transférables à leurs pratiques professionnelles (conseils à 

donner aux patients, éléments nécessitant une vigilance particulière lors des dispensations, modifications 

posologiques appropriées ou inappropriées au regard des protocoles de chimiothérapie, etc). Pour favoriser 

la compréhension et la mémorisation des informations, les diaporamas devaient être illustrés par des 

schémas, des tableaux, des photos. Le diaporama du cours « Le témozolomide dans les glioblastomes » 

est disponible en Annexe 3. 

 

Pour rendre ces sessions de formation interactives, certains intervenants ont souhaité intégrer des 

questions ouvertes ou des questionnaires en ligne sur l’application Wooclap® à leurs présentations.  

 

Après chaque session de cours, le diaporama était enregistré dans le dossier informatique dédié, disponible 

en accès libre pour les préparateurs. Certains intervenants ont enregistré la présentation du diaporama en 

voix-off pour faciliter la compréhension du cours pour les préparateurs absents lors de la formation. Les 

sources documentaires devaient figurer sur le support pour permettre aux préparateurs intéressés de les 

consulter. 
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4.4.2. Les cas cliniques  

Les cas cliniques sont des outils pédagogiques favorisant l’apprentissage par l’analyse de situations 

cliniques susceptibles de se produire dans la pratique. La HAS décrit les vignettes cliniques comme des cas 

cliniques associés à des questionnaires de pratique (94). Ces outils permettent de faire le lien entre le 

contenu des cours théoriques et l’application de ces connaissances en situation professionnelle. A chaque 

nouvelle question, les préparateurs en pharmacie sont amenés à évaluer l’étendue de ce qu’ils ont retenu 

lors des cours théoriques. Dans la suite de ce travail, le terme de « cas clinique » sera employé bien que 

l’outil utilisé corresponde davantage à la définition d’une vignette clinique de la HAS.  

 

Les cas cliniques permettaient aux préparateurs de vérifier leurs acquis en rapport avec le contenu des 

cours présentés pendant le mois. Les cas cliniques étaient rédigés par les internes ou externes de la 

pharmacie et validés par au moins un pharmacien de l’équipe. Ils comportaient en moyenne 7 questions 

et devaient être réalisables en moins de 20 minutes. Afin d’intégrer une dimension pratique à la formation, 

des questions de recherches documentaires et des questions nécessitant la manipulation des logiciels 

métiers de la pharmacie ont été ajoutées aux cas cliniques. Le cas clinique du mois d’avril est disponible 

en exemple en Annexe 4. Pour schématiser la composition du cas clinique en annexe, les questions dites 

« pratiques » sont encadrées en vert, les questions en lien avec un cours théorique sont encadrées d’une 

couleur différente pour chaque cours. Le cours relatif à la question est indiqué dans le cadre.  

 

Une période de 2 semaines était prévue pour laisser le temps aux équipes de compléter toutes les 

questions. Les cas cliniques anonymes complétés étaient déposés par les préparateurs sur le bureau de 

l’interne ou l’externe ayant rédigé le cas. La correction du cas clinique était mise à disposition des 

apprenants dans le dossier informatique dédié le lendemain de la date limite de dépôt des cas. Les 

préparateurs pouvaient donc consulter la correction en autonomie et poser des questions aux rédacteurs 

en cas d’incompréhension. La correction du cas clinique d’avril est présentée en Annexe 5. 

 

4.5. Évaluation de l’activité : phase test 

La phase test s’est étendue sur une période de 2 mois, entre mars et avril 2025. Selon le modèle SAM, 

cette première mise en œuvre de l’activité correspond à un « prototype » ici réévalué après 2 mois 

d’activité.  

 

4.5.1. Statistiques générales  

Tous les cours programmés au cours de la phase test ont eu lieu, soit 8 cours. Chacun de ces cours était 

présenté deux fois, soit une session de formation par groupe de préparateurs. Le cours portant sur 

l’enfortumab vedotin a été présenté 3 fois à la demande d’un préparateur, absent lors des autres sessions 

de formation.  

 

Les effectifs de préparateurs ayant assisté aux sessions de formation de mars et avril sont présentés dans 

le Tableau X et le 
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Tableau XI. L’équipe comptait 15 préparateurs dont 1 en congé maternité pendant toute la durée de la 

phase test. L’effectif opérationnel considéré pour cette période était de 14 préparateurs en pharmacie (PP). 

Pendant ces deux mois, 11 préparateurs en moyenne assistaient à chaque cours théorique proposé, soit 

75% de l’équipe. En moyenne 5 apprenants dits « hors préparateurs » assistaient également à chaque 

cours théorique. 

 

Tableau X : Effectifs des cours théoriques du mois de mars 2025  
Cours 1 Cours 2 Cours 3 Cours 4 

Date et heure 04/03 
14h15 

06/03 
13h15 

13/03 
13h15 

13/03 
14h15 

17/03 
13h15 

19/03 
14h15 

01/04 
14h15 

27/03 
13h15 

31/03 
14h15 

Sujet Dostarlimab Organites de la cellule Enfortumab vedotin Cycle cellulaire 

Intervenant Interne Pharmacien Interne Interne 

Effectif PP par session 8 5 6 4 6 7 1 4 3 

Effectif PP par cours 13 10 14 7 
Proportion de PP ayant 

assisté au cours 93 % 71 % 100 % 50 % 

Effectif total par session 14 7 6 5 9 11 2 4 8 
Effectif hors PP par 

cours 8 1 8 5 

Effectif total par cours 21 11 22 12 

 

 
Tableau XI : Effectifs des cours théoriques du mois d'avril 2025 

 Cours 5 Cours 6 Cours 7 Cours 8 

Date et heure 02/04 
13h15 

02/04 
13h15 

10/04 
13h15 

10/04 
14h15 

16/04 
14h15 

17/04 
13h15 

23/04 
14h15 

24/04 
13h15 

Sujet Cibles des cytotoxiques Potassium Témozolomide Nausées et vomissements 

Intervenant Interne Pharmacien Interne Interne 

Effectif PP par session 5 5 6 4 5 5 6 4 

Effectif PP par cours 10 10 10 10 
Proportion de PP ayant 

assisté au cours 71 % 71 % 71 % 71 % 

Effectif total par session 5 10 7 5 9 6 10 4 

Effectif hors PP par cours 5 2 5 4 

Effectif total par cours 15 12 15 14 

 

 

Les deux cas cliniques programmés pendant la phase test ont été distribués et complétés. Les effectifs 

concernant la réalisation des cas cliniques sont présentés dans le Tableau XII. En moyenne, 10 

préparateurs ont complété et rendu les cas cliniques, soit 71 % de l’équipe. Un apprenant « hors 

préparateur » en mars et 2 apprenants « hors préparateurs » en avril ont également réalisé cet exercice.  
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Tableau XII : Effectifs des cas cliniques des mois de mars et avril 2025 

 Mars Avril 

Date de réalisation des cas cliniques Du 17 au 28 mars Du 16 au 30 avril 

Effectif PP ayant complété le cas clinique  12 8 

Proportion de PP ayant complété le cas clinique 86 % 57 % 

Effectif hors PP ayant complété le cas clinique 1 2 

Effectif total ayant complété le cas clinique 13 10 

 

La proportion de préparateurs ayant complété et rendu le cas clinique d’avril est inférieure à celle du cas 

clinique de mars. Cette différence peut notamment s’expliquer par l’absence des préparateurs liée aux 

vacances scolaires et par la présence d’un jour férié pendant cette période. En oncologie, un jour férié 

correspond à un jour pendant lequel les patients ne reçoivent pas leur cure de chimiothérapie. Ils sont 

donc reconvoqués un autre jour de la semaine. L’activité de reconstitution des chimiothérapies dans l’URC 

est significativement plus importante lors des semaines de 4 jours travaillés, laissant moins de temps aux 

préparateurs pour compléter le cas clinique.  

 

4.5.2. Évaluation de la satisfaction  

Un questionnaire de satisfaction a été remis aux préparateurs le 2 mai. Il est disponible en Annexe 6. Après 

une période de 2 semaines, 13 préparateurs ont complété et rendu le questionnaire, soit 93 % de l’équipe. 

Le questionnaire a également été complété par un externe et un interne en pharmacie, le coursier et 

l’assistant de gestion.  
 

a) Les cours théoriques  

Les apprenants ont attribué des notes de 0 à 5 aux critères suivants : format, durée, sujets, fréquence et 

utilité des cours théoriques. La note de 0 correspondait au niveau « non satisfaisant » de l’échelle 

d’évaluation, la note de 5 correspondait au niveau « très satisfaisant ». Tous les critères ont obtenu des 

notes supérieures à 4,0 ; 4 étant la note limite au-dessus de laquelle il n’était pas considéré nécessaire de 

modifier le format. Elle correspond au niveau « satisfaisant » de l’échelle d’évaluation. La Figure 5 présente 

les notes moyennes attribuées par les apprenants à chacun des critères d’évaluation des cours théoriques.  
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Figure 5 : Phase test - Résultats moyens des évaluations des cours théoriques par les apprenants (note 

/5) 

 

Au cours de ces deux mois, différents formats de cours ont été testés. Les cours théoriques pouvaient être 

présentés à partir d’un diaporama seul, d’un diaporama associé à un questionnaire en ligne (Wooclap®) ou 

de questions ouvertes posées pendant la présentation. Un enregistrement audio de certains cours a 

également été réalisé pour laisser aux apprenants la possibilité de réécouter la présentation en autonomie. 

Les préparateurs ont particulièrement apprécié les outils favorisant les interactions : questionnaire 

Wooclap® et questions ouvertes (Figure 6).  

 

 
Figure 6 : Phase test - Préférences des préparateurs concernant le format des cours théoriques 

 

Malgré la note élevée attribuée à la fréquence des formations (Figure 5), 85 % des préparateurs auraient 

préféré que les formations théoriques aient lieu 2 fois par mois (Figure 7). 

 
Figure 7 : Phase test - Préférences des préparateurs concernant la fréquence des cours théoriques 
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Concernant la durée des sessions de cours théoriques, 69 % des préparateurs ont indiqué que 20 minutes 

de présentation était satisfaisant, 15 % auraient préféré un format plus long et 16 % auraient préféré un 

format plus court (Figure 8). La durée moyenne de formation idéale des préparateurs était de 20 minutes.  

 

 
Figure 8 : Phase test - Préférences des préparateurs concernant la durée des cours théoriques 

 

b) Les cas cliniques  

Les apprenants ont évalué les cas cliniques proposés au cours de cette période de phase test selon les 

critères suivants : format, durée de réalisation, difficulté des questions, fréquence et utilité/pertinence des 

questions. Tous les critères évalués ont obtenu une note moyenne supérieure à 4,0 de la part des 

professionnels de la pharmacie hors préparateurs en pharmacie (Figure 9). En revanche, les préparateurs 

ont attribué la note moyenne de 3,9/5 à la durée de réalisation des cas cliniques jugée trop longue.  

 

 
Figure 9 : Phase test - Résultats des évaluations des cas cliniques par les apprenants (note /5) 

 

Néanmoins, les résultats de l’évaluation de la durée de réalisation des cas cliniques sont divergents. La 

durée moyenne nécessaire à la réalisation des cas cliniques par les préparateurs était d’environ 23 minutes. 

Ce temps a été jugé satisfaisant par 100 % des préparateurs. Ces résultats sont présentés dans le Tableau 

XIII.  
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Tableau XIII : Phase test - Résultats des préparateurs au questionnaire de satisfaction concernant la 
durée de réalisation des cas cliniques 

Questions Effectifs 
PP 

Effectifs 
(En %) Résultats Modifications 

de l'activité  

Quelle durée de 
réalisation des cas 

cliniques 
préférez-vous ? 

(Une seule 
réponse attendue) 

Moins de 10 minutes 0 0 

Moyenne = 
23 minutes 

Vigilance lors de 
la rédaction des 
cas cliniques 

10 minutes 2 15 
20 minutes 5 38 
30 minutes 6 46 

Plus de 30 minutes 0 0 
Autre : 0 0 

Comment jugez-
vous ce temps ? 

Trop long, les questions 
étaient trop difficiles 0 0 

100 % de 
satisfaction 

 

Trop long, il y avait trop de 
questions 0 0 

Satisfaisant 13 100 

Trop court, il n'y avait pas 
assez de questions 0 0 

Trop court, les questions 
étaient trop faciles 0 0 

 

Selon les résultats du questionnaire, la fréquence des cas cliniques et le temps laissé aux préparateurs 

pour y répondre étaient satisfaisants pour la majorité des membres de l’équipe (Figure 10 et Figure 11).  

 

 
Figure 10 : Phase test - Préférences des préparateurs concernant le temps nécessaire pour répondre aux 

cas cliniques 

 

 
Figure 11 : Phase test - Préférences des préparateurs concernant la fréquence des cas cliniques 

 

Concernant les sources consultées pour répondre aux cas cliniques, moins de 40 % des préparateurs ont 

eu recours aux logiciels de la PUI alors que certaines réponses n’étaient accessibles que par cette source 

(Tableau XIV).  
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Tableau XIV : Phase test - Résultats des préparateurs au questionnaire de satisfaction concernant les 
sources consultées pour répondre aux cas cliniques 

Questions Effectifs 
PP  

Effectifs 
(En %) Résultats Modifications 

de l'activité 

Quelles 
sources avez-
vous consulté 
pour répondre 

aux cas 
cliniques ? 

Vos connaissances 11 85 

Nombre insuffisant de 
PP ayant consulté les 

sources : 
- Vidal® ou Thériaque® 
- Les logiciels de la PUI 

Formations 
spécifiques en 

lien avec 
l'utilisation de 
ces sources 

Les supports de cours disponibles 
sur le réseau 11 85 

Internet (Google) 6 46 

Vidal® ou Thériaque® 5 38 

Autre préparateur de la pharmacie 1 8 

Interne en pharmacie 0 0 

Externe en pharmacie 0 0 
Logiciels de la pharmacie 

(Chimio®, Pharma®, Dxcare®, etc) 5 38 

Boites ou notice du médicament 0 0 

Autres … 0 0 

 

Ce questionnaire de satisfaction a permis de repenser la transmission des corrections des cas cliniques. 

Initialement, les réponses aux questions des cas cliniques étaient déposées dans le dossier informatique 

dédié. Ce choix de correction en autonomie ne convenait qu’à 17 % des préparateurs. Certains 

préparateurs ont précisé : « les copies devraient être rendues plus rapidement pour pouvoir regarder la 

correction avec nos réponses », « j’ai besoin d'explications aux réponses incomprises », « je n’ai pas pris 

le temps de regarder la correction ». Ainsi, 50 % des préparateurs souhaitaient que les cas cliniques soient 

corrigés brièvement au début d’une session de cours théorique et 25 % souhaitent des cours uniquement 

dédiés à la correction des cas cliniques (Figure 12).  

 

 
Figure 12 : Phase test - Préférences des préparateurs relatives à la correction des cas cliniques 

 

La note moyenne de 17,9/20 a été attribuée aux cas cliniques par les préparateurs et la note globale 

moyenne de 19,0/20 a été attribuée par les préparateurs à cette nouvelle activité de formation comprenant 

les cours théoriques et les cas cliniques. Les résultats indiquent que 100 % des préparateurs ayant répondu 

à la question « Cette activité de formation correspond-elle à vos attentes ? Pourquoi ? » ont répondu oui. 

Certains ont précisé « oui, très utile » ; « oui, ça permet de faire des rappels et apprendre de nouvelles 

connaissances. » ; « oui, très bonne idée, répond aux attentes, sujets simples et du quotidien ». 
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Par ailleurs, 6 préparateurs ont indiqué avoir consulté les diaporamas enregistrés sur le réseau 

informatique pour un autre motif que pour répondre aux cas cliniques. Ils ont utilisé ces ressources lors de 

dispensation de traitement anticancéreux oral en rétrocession, notamment les cours relatifs au 

témozolomide et à la prise en charge des nausées et vomissements. D’autres préparateurs ont indiqué 

avoir consulté les diaporamas pour se remémorer ce qui a été présenté, « faire des rappels ».  

 

4.5.3. Évaluation des apprentissages  

Pour mesurer la pertinence pédagogique de cette activité, différents formats d’évaluation ont été mis en 

place. D’une part, les réponses aux cas cliniques permettaient d’identifier les cours les moins bien compris. 

D’autre part, des tests ont été réalisés avant et après certaines formations grâce à l’application Wooclap® 

pour évaluer la progression des préparateurs.  

 

a) Questionnaire Wooclap®  

Des questionnaires Wooclap® ont été réalisés pour 3 cours théoriques pendant la phase test mais plusieurs 

limites, détaillées dans la discussion, ont empêché la récupération et l’analyse des résultats. Les résultats 

au questionnaire proposé avant et après le cours théorique « cibles des anticancéreux » sont présentés 

sur la Figure 13. Certains préparateurs ont répondu en binôme, ce qui explique que les résultats ne soient 

disponibles que pour 6 préparateurs, bien que 10 préparateurs aient assisté au cours ( 

Tableau XI). La moyenne générale au test réalisé avant le cours était de 12,9/20 tandis que la moyenne 

au test réalisé après le cours était de 17,1/20. Les moyennes des résultats obtenus au test se sont 

améliorées après le cours, cette différence est statistiquement significative (p-value = 0,031). 

 

 
Figure 13 : Résultats des préparateurs au questionnaire avant et après le cours théorique sur les cibles 

des anticancéreux (note /20) 
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b) Taux de réussite aux cas cliniques  

Les taux de réussite aux cas cliniques de mars et avril sont présentés dans le Tableau XV. Un taux de 

réussite inférieur à 70 % était jugé insuffisant (en rouge dans le tableau). Il est important de noter 

cependant que les apprenants hors préparateurs en pharmacie ayant complété les cas cliniques n’étaient 

pas formés à la manipulation du logiciel Pharma®. Par ailleurs, aucun cours relatif aux recherches 

documentaires n’ont été proposés avant la réalisation des cas cliniques. 

 

Tableau XV : Taux de réussite aux questions des cas cliniques de mars et avril 2025  

Effectif PP ayant 
réussi par 
question 

Taux de réussite 
PP par question 

(En %) 

Effectif total 
ayant réussi par 

question 

Taux de réussite 
total par 

question (En %) 

Cas clinique 1 - Mars 2025 

Effectif cas clinique 1 N = 12 N = 13 

Posologie du dostarlimab 10 83 11 85 

Conservation du dostarlimab 11 92 11 85 

Mécanisme d'action du dostarlimab 8 67 9 69 

Indication de l'enfortumab vedotin 11 92 12 92 

Mécanisme d'action de l'enfortumab 
vedotin 

3 25 3 23 

Définition d'un anticorps conjugué 11 92 12 92 

BONUS : dilution de l'enfortumab vedotin 7 58 8 62 

Cas clinique 2 - Avril 2025 

Effectif cas clinique 2 N = 8 N = 10 

Nombre gélules témozolomide 8 100 9 90 

Posologie du témozolomide 7 88 8 80 

Date de commande (Pharma®) 3 38 3 30 

Mécanisme d'action des cytotoxiques 4 50 5 50 

Conseils Nausées Vomissements 8 100 10 100 

Définition hypokaliémie 8 100 10 100 

Indications potassium injectable 5 63 6 60 

BONUS : dilution du potassium injectable 4 50 4 40 

 

Les taux de réussite aux questions relatives aux mécanismes d’action des traitements sont inférieurs à 70 

% ainsi que les questions impliquant des recherches documentaires (les questions bonus) ou la 

manipulation des logiciels métiers de la pharmacie (date de dernière commande du témozolomide 250 

mg). Des rappels ou un complément d’information ont été proposés aux préparateurs.  

 

4.6. Évolutions du format  

Suite aux résultats du questionnaire de satisfaction, certaines modalités en lien avec l’activité de formation 

ont été modifiées. Les changements ont été pris en compte dès le 15 mai, date marquant le début de la 

phase 2 de l’activité.  
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La synthèse des changements est présentée dans le Tableau XVI. Les cours théoriques initialement 

hebdomadaires auront lieu deux fois par mois. Des questionnaires seront systématiquement proposés pour 

favoriser les interactions lors des cours théoriques. Deux outils ont, jusqu’à présent, été testés et appréciés 

par les apprenants : les questionnaires en ligne sur Wooclap® et les questions ouvertes pendant le cours. 

L’utilisation du logiciel Wooclap® a été limitée par l’instabilité de la connexion Internet dans la PUI, en 

raison de la proximité géographique avec les blocs opératoires. D’autres alternatives ont été explorées, 

telles que la distribution de questionnaires imprimés. Le choix du format des questions revenait à 

l’intervenant.  

 

Les rédacteurs devaient veiller à ce que les cas cliniques puissent être réalisés en 20 minutes par les 

préparateurs. De plus, les modalités de correction des cas cliniques ont été modifiées. Une session de 

formation uniquement dédiée à la correction des cas cliniques de mars et avril a été programmée au mois 

de juillet. Le format de correction des cas cliniques au début d’un cours théorique n’a, à l’heure actuelle, 

pas été mis en place. En effet, ce format expose à plusieurs contraintes. Le temps dédié à la présentation 

du cours serait considérablement réduit par le temps consacré à la correction du cas clinique. Par ailleurs, 

tous les intervenants ne pourraient pas assurer la correction des cas cliniques. Les formateurs hors-PUI, 

par exemple, ne pourraient pas répondre aux questions des préparateurs concernant les cours dispensés 

précédemment.  

 

Suite aux taux de réussite jugés insuffisants à la question À quelle date a été passée la dernière commande 

de témozolomide 250 mg ? ainsi qu’aux questions bonus (questions de recherches documentaires), il a été 

décidé de proposer des cours théoriques dédiés à la manipulation des logiciels métiers de la pharmacie 

(retrouver des informations produit sur Pharma®) et à la recherche documentaire (comprendre Vidal® 

Hoptimal). Ces thématiques de cours théoriques ont été ajoutés à la « banque de sujets » consultable par 

les internes, externes et pharmaciens souhaitant intervenir auprès des préparateurs.  

 

 Tableau XVI : Modification des modalités de l’activité selon les résultats du questionnaire de satisfaction 
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Pour simplifier la préparation des cours théoriques par les intervenants, en particulier pour les intervenants 

hors-PUI, un guide du formateur a été élaboré. Il permet de présenter les objectifs pédagogiques de ces 

formations et les modalités de présentation (durée, format, outils). Il est disponible en Annexe 7.  

 

Pour évaluer la pertinence pédagogique de cette activité, un nouveau format d’évaluation a été testé. Un 

questionnaire a été rédigé, imprimé et distribué aux préparateurs avant la création du cours. Les résultats 

aux questionnaires conditionnaient le contenu de la formation. Le même questionnaire a été distribué à la 

suite du cours permettant une comparaison des résultats obtenus avant et après le cours.  

 

Suite à ces changements, une seconde évaluation de la satisfaction des participants a été programmée en 

août 2025.  

 

4.7. Évaluation de l’activité : Phase 2 

Un second questionnaire de satisfaction a été remis aux équipes en août 2025 afin de recueillir les avis des 

préparateurs concernant les modifications du format précédemment décrites. Le manque de préparateurs 

à la PUI durant la période estivale de 2025 a constitué un frein majeur à l’évaluation de la satisfaction ainsi 

qu’à l’évaluation des apprentissages.  

 

4.7.1. Statistiques générales  

Tous les cours programmés au cours de la phase 2 ont eu lieu, soit 3 cours théoriques et une session 

dédiée à la correction des cas cliniques de mars et avril. Le cours intitulé « Bilan biologique 2 » a été 

présenté 3 fois à l’initiative de l’externe en pharmacie, pour les préparateurs absents lors des autres 

sessions de formation.  

 

Les effectifs de préparateurs ayant assisté à ces cours théoriques de formation sont présentés dans le 

Tableau XVII. L’effectif opérationnel considéré pour cette période était toujours de 14 préparateurs en 

pharmacie (PP). En moyenne, 9 préparateurs assistaient à chaque cours théorique proposé, soit 62 % de 

l’équipe. En moyenne, 2 apprenants dits « hors préparateurs » assistaient aux cours théoriques.  
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Tableau XVII : Effectifs des cours théoriques ou session de correction de la phase 2 
 Cours 1 Cours 2 Cours 4 Correction 

Date et heure 15/05 
13h15 

15/05 
14h15 

05/06 
14h15 

13/06 
13h15 

13/06 
14h15 

18/06 
13h15 

19/04 
14h15 

10/07 
13h15 

10/07 
14h15 

Sujet Bilan biologique Bilan biologique 2 Scores médicaux Cas cliniques 

Intervenant Externe Externe Pharmacien Interne 

Effectif PP par session 5 4 4 3 2 2 6 2 2 

Effectif PP par cours 9 9 8 4 
Proportion de PP ayant 

assisté au cours 64 % 64 % 57 % 29 % 

Effectif total par session 7 6 4 3 3 2 9 2 4 
Effectif hors PP par 

cours 4 1 1 2 

Effectif total par cours 13 10 10 6 

 

Les deux cas cliniques programmés pendant la phase 2 ont été distribués et complétés. Les effectifs en 

lien avec la réalisation des cas cliniques sont présentés dans le Tableau XVIII. En moyenne, 7 préparateurs 

ont complété et rendu les cas cliniques. Cependant, devant l’effectif estival très restreint et la charge de 

travail importante reposant sur les préparateurs en poste, aucun préparateur n’a complété le cas clinique 

en juillet. Un mois supplémentaire a été accordé aux équipes, mais seuls 5 ont pu le compléter. Aucun 

professionnel « hors préparateur » n’a complété les cas cliniques.  

 

Tableau XVIII : Effectifs des cas cliniques des mois de juin et juillet 

 Juin Juillet 

Date de réalisation des cas cliniques Du 9 au 19 juin Du 8 juillet au 29 août 

Effectif PP ayant complété le cas clinique  8 5 

Proportion de PP ayant complété le cas clinique  57 % 36 % 

 

4.7.2. Évaluation de la satisfaction  

Le questionnaire de satisfaction a été remis aux équipes le 4 août. Le questionnaire est disponible en 

Annexe 8. Malgré un délai de 4 semaines accordé pour y répondre, seuls 6 questionnaires complétés ont 

pu être analysés. Les 6 répondants étaient des préparateurs en pharmacie, soit 43 % de l’effectif de 

l’équipe.  

 

a) Les cours théoriques  

Les notes moyennes attribuées par les préparateurs à chaque critère d’évaluation des cours théoriques 

sont présentées dans la Figure 14. La fréquence des cours est le critère ayant le moins satisfait les équipes.  
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Figure 14 : Phase 2 - Résultats moyens des évaluations des cours théoriques par les préparateurs (note 

/5) 

 

Cependant, à la question « Que pensez-vous du changement de fréquence des cours théoriques ? 

(Historiquement les cours étaient hebdomadaires, désormais un cours est proposé toutes les 2 

semaines) », seul 1 préparateur a indiqué que la fréquence des cours était trop importante (Figure 15). 

Parmi les préparateurs ayant répondu au questionnaire, 50 % aimeraient des cours de 30 minutes tandis 

que 50 % préféraient la durée de 20 minutes (Figure 16).  

 

 
Figure 15 : Phase 2 - Préférences des préparateurs concernant la fréquence des cours théoriques 

 

 
Figure 16 : Phase 2 - Préférences des préparateurs concernant la durée des cours théoriques 

 

De façon générale, les préparateurs ont indiqué apprécier le format des cours théoriques et attribuent la 

note globale moyenne de 16,8/20 à cet outil de formation. Les professionnels soulignent les efforts fournis 

par les intervenants pour dynamiser les présentations et faire le lien entre la théorie et la pratique : 

« Génial, ces petits cours permettent d'apprendre d'une autre façon, plus ludique et concrète. Merci ». 
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b) Les cas cliniques  

Les notes moyennes attribuées par les préparateurs à chaque critère d’évaluation des cas cliniques sont 

présentées dans la Figure 17. La durée nécessaire à la réalisation des cas cliniques est le critère ayant le 

moins satisfait les équipes.  

 

 
Figure 17 : Phase 2 - Résultats des évaluations des cas cliniques par les préparateurs (note /5) 

 

Les préparateurs ont en moyenne mis 27 minutes pour compléter les cas cliniques de la phase 2. Cette 

durée était satisfaisante pour 4 préparateurs, soit 67 % de répondants, tandis que 2 préparateurs ont 

indiqué que ce temps était trop long. Un préparateur trouvait que ce temps, jugé trop long, était lié à la 

difficulté des questions tandis qu’un préparateur considérait que le nombre de questions était trop 

important (Figure 18). 

 

 
Figure 18 : Phase 2 - Satisfaction des préparateurs concernant le temps nécessaire à la réalisation des 

cas cliniques 

 

Concernant les sources utilisées pour répondre aux cas cliniques, tous les préparateurs ont indiqué avoir 

utilisé les supports de cours théoriques (Tableau XIX). Ce résultat indique que l’emplacement des cours 

sur le réseau informatique était connu de tous les répondants et que désormais, tous considéraient les 

supports de cours comme source d’information. En revanche, ces résultats mettent en évidence que les 

préparateurs ont plus régulièrement recours aux moteurs de recherches non spécialisés (Google®) qu’aux 

sites spécialisés (Vidal® et Thériaque®). Ce constat appuie la nécessité de former les équipes à l’utilisation 

de ces ressources en ligne.  

 



52 

La proportion de préparateurs indiquant avoir consulté les logiciels de la pharmacie est plus importante 

pour la phase 2 que pour la phase test (67 % contre 38 % des répondants respectivement). Cependant, 

ces résultats doivent être interprétés avec prudence compte tenu du faible nombre de professionnels ayant 

complété le questionnaire.  

 

Tableau XIX : Phase 2 - Résultats des préparateurs au questionnaire de satisfaction concernant les 
sources consultées pour répondre aux cas cliniques 

Questions Effectifs PP  Effectifs 
(En %) 

Quelles sources avez-
vous consulté pour 
répondre aux cas 

cliniques ? 

Vos connaissances 5 83 

Les supports de cours disponibles sur le réseau 6 100 

Internet (Google) 4 67 

Vidal® ou Thériaque® 1 17 

Autre préparateur de la pharmacie 1 17 

Interne en pharmacie 1 17 

Externe en pharmacie 2 33 
Logiciels de la pharmacie (Chimio®, Pharma®, 

Dxcare®, etc) 4 67 

Boites ou notice du médicament 1 17 

Autres … 0 0 

 

En juillet, une session de correction des cas cliniques de mars et avril a été programmée. Les préparateurs 

ont apprécié ce format mais 2 d’entre eux, soit 33 % des répondants, voudraient que des corrections 

brèves soient organisées en début de cours. Un préparateur préfère l’ancien format de correction proposé, 

soit une correction autonome après la mise à disposition des corrections sur le réseau informatique (Figure 

19).  

 

 
Figure 19 : Phase 2 - Préférences des préparateurs relatives à la correction des cas cliniques 

 

Les préparateurs ont attribué la note moyenne de 15,3/20 aux cas cliniques. Le manque de temps, 

notamment en lien avec le manque d’effectif au cours de cette période estivale, a été décrit comme un 

frein à la réalisation de ces exercices par les préparateurs : « L'initiative est super mais je ne trouve pas 

le temps de compléter les cas cliniques pendant la journée, je les fais chez moi ».  
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D’un point de vue général, les préparateurs sont satisfaits de cette activité et lui ont attribué la note 

moyenne totale de 16,7/20.  

 

Compte tenu du faible taux de réponses au questionnaire de satisfaction du mois d’août et des résultats 

obtenus, aucun ajustement organisationnel du format de l’activité n’a été mis en place. Les sessions de 

formation ont repris le 9 septembre marquant le début de la phase 3. 

 

4.7.3. Évaluation des apprentissages  

Au cours de la phase 2, deux méthodes ont été testées pour évaluer la pertinence pédagogique de cette 

nouvelle activité. Un questionnaire papier a été remis aux équipes avant la préparation des cours portant 

sur les bilans biologiques et après la présentation des cours permettant une comparaison des résultats 

obtenus. Par ailleurs, les taux de réussite à une même question, posée dans deux cas cliniques différents 

à plusieurs mois d’intervalle, ont été comparés afin d’évaluer la progression des préparateurs.  

 

a) Questionnaire papier  

Un questionnaire papier a été remis aux équipes avant la préparation des cours. Ces derniers ont ensuite 

été préparés en fonction des résultats obtenus. Le même questionnaire a été complété après la 

présentation de ces deux cours portant sur les bilans biologiques. Les moyennes des notes obtenues par 

les préparateurs au questionnaire « état des lieux des connaissances en biologie des préparateurs en 

pharmacie » ont été comparées avant et après les présentations des cours (Figure 20). Le questionnaire 

pré-formation a été rempli par 12 préparateurs, tandis que 7 préparateurs l’ont complété après la 

formation. La moyenne totale obtenue avant les cours était de 11,2/20 contre 15,0/20 après les cours. Les 

résultats indiquent que les préparateurs ont progressé grâce aux formations, la différence entre les 

moyennes obtenues avant et après les cours est statistiquement significative (p-value = 0.043). La 

progression semble la plus importante pour les questions concernant la signification des explorations. En 

effet, une part importante de la présentation a été dédiée la définition des termes biologiques (hématie, 

anémie, hypochlorémie, etc.).  
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Figure 20 : Résultats moyens des préparateurs au questionnaire « état des lieux des connaissances en 

biologie des préparateurs en pharmacie » avant et après les cours théoriques (note /20) 

 

b) Question redondante dans les cas cliniques  

Pour évaluer l’amélioration des compétences pratiques des préparateurs suite aux formations, nous avons 

comparé le taux de réussite obtenu pour une même question au questionnaire d’avril et de juillet.  

La réponse à la question « À quelle date a été passée la dernière commande de [nom de la molécule et 

dosage] ? » devait être trouvée en cherchant l’information dans le logiciel Pharma®.  

 

Pour le mois d’avril, seuls 3 préparateurs sur 8 ayant répondu au cas clinique (38 %) ont su retrouver la 

date de la dernière commande de témozolomide 250 mg : le 17 avril 2025. Suite au faible taux de réussite, 

une session de correction a été organisée le 8 juillet.  Ainsi, les préparateurs bénéficiaient d’explications 

concernant la démarche à suivre pour trouver cette information. La correction du cas clinique résumant 

ces explications a également été enregistrée dans le dossier informatique dédié.   

Seuls 5 préparateurs ont répondu au cas clinique de juillet. Tous, soit 100% des répondants, ont su trouver 

la date de dernière commande de l’enfortumab vedotin : le 18 août 2025.  

 

Le taux de réussite à la question demandant de trouver la date de dernière commande d’un produit de 

santé est passé de 38 % à 100 % entre le mois d’avril et le mois de juillet. Le nombre limité de participants 

ne permet pas d’affirmer avec certitude que ces formations ont réellement conduit à une amélioration des 

compétences pratiques des préparateurs. Toutefois, les progrès observés sont encourageants. 
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5. Discussion  
Ce travail a permis la mise en place d’une activité de formation continue pour les préparateurs en 

pharmacie d’un CLCC. Cette nouvelle activité répond à des enjeux réglementaires, un besoin 

d’homogénéisation des connaissances et compétences de préparateurs. Elle répond également à un souhait 

de formations théoriques exprimées par les préparateurs de l’équipe.  

 

5.1. Points forts de l’activité  

Dès sa mise en place, l’activité a rencontré un haut niveau d’adhésion, qu’il s’agisse des cours théoriques 

ou des cas cliniques. En moyenne 10 préparateurs en pharmacie assistaient aux cours théoriques, soit 68 

% de l’équipe. Cette activité avait initialement été pensée pour satisfaire aux besoins des préparateurs en 

pharmacie mais elle a également été systématiquement proposée aux autres professionnels de la PUI. En 

moyenne 4 membres de l’équipe « hors préparateur » assistaient aux cours théoriques. Plusieurs raisons 

pourraient expliquer cette assiduité.  

 

La volonté des préparateurs d’améliorer leurs compétences et d’actualiser leurs connaissances était l’un 

des moteurs de cette activité. Leur curiosité à l’égard de nouvelles activités pourrait également justifier le 

taux élevé de participation aux premiers cours théoriques et au premier cas clinique. Cependant, pour que 

l’engagement des équipes perdure dans le temps, les formateurs ont porté une attention particulière à 

relier les informations transmises lors des cours théoriques aux situations professionnelles rencontrées par 

les préparateurs. Dans son livre The Adult Learner (95), Malcolm Knowles explique que les apprenants 

adultes sont volontaires dans leurs apprentissages lorsque les connaissances acquises leur permettent de 

mieux affronter des situations concrètes de leur vie professionnelle (ou personnelle).  

 

La transposition du modèle SAM (Successive Approximation Model) à cette activité a probablement 

contribué à améliorer l’adhésion des apprenants aux formations.  

En effet, 2 modèles de conception d’activité de formation (généralement un e-learning) sont décrits dans 

la littérature : le modèle ADDIE et le modèle SAM. L’approche ADDIE est dite « analytique ». Il s’agit d’un 

modèle en cascade dont les 5 étapes se succèdent (Figure 21) : Analyse, Design (ou conception), 

Développement, Implémentation et Évaluation. Selon la HAS, il s’agit du modèle le plus utilisé mais il 

présente des limites non négligeables : trop systématique, trop contraignant ou encore trop chronophage 

(91). 
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Figure 21 : Le modèle en cascade ADDIE 

 

La méthode utilisée pour la mise en place de notre activité de formation s’approche du modèle SAM 

(Successive Approximation Model) couramment traduit par « Modèle d’itérations successives ». Cette 

approche pragmatique prévoit des évaluations et ajustements fréquents lors du développement d’un projet 

(91). Contrairement au modèle ADDIE pour lequel chaque étape doit être rigoureusement réalisée et 

complétée, le modèle SAM prévoit des étapes simples pouvant être modifiées au fil des évaluations (Figure 

22). Il est basé sur la notion de prototype (96). Plusieurs cycles d’évaluation, conception et développement 

peuvent se succéder. Concernant cette activité, le terme « début » correspond à la mise en place de la 

phase test tandis que le terme « fin » fait référence au format définitif de l’activité.  

 

 
Figure 22 : Le modèle SAM simplifié 

 

Contrairement au modèle ADDIE, cette approche itérative nous a permis d’initier très rapidement les 

formations (un mois après la décision de mise en place de cette activité) et de prévoir des évaluations 

régulières. Dès le début de l’activité les préparateurs étaient informés que le format proposé pourrait être 

amené à changer. Ils ont été impliqués dans les choix de mise en œuvre de l’activité en proposant 

spontanément des suggestions d’amélioration ainsi qu’en complétant les questionnaires de satisfaction. 

Les propositions de thématiques par les préparateurs et la constitution d’une « banque de sujets » ont 

renforcé le sentiment de co-construction et la pertinence des formations.  

 

Les premiers résultats concernant l’évaluation des apprentissages grâce à ces formations étaient 

encourageants. La comparaison des résultats obtenus aux tests de connaissances a permis de mettre en 

évidence des différences significatives entre les résultats des questionnaires réalisés avant et après les 

formations. Les préparateurs semblent également avoir progressé sur le plan de la manipulation du logiciel 

Pharma® cependant d’autres évaluations devront être réalisées.  
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 La mise en place de cette activité a été bénéfique pour l’équipe sur d’autres aspects. Ces temps de 

formation ont favorisé la cohésion d’équipe notamment entre les préparateurs en pharmacie, les internes, 

les externes et le coursier. Les cours théoriques permettaient aux équipes de partager un court moment 

en petit groupe, hors des activités de routine et du rythme soutenu de la PUI. Les cours étaient l’occasion 

de discussions pluridisciplinaires entre les préparateurs, le cadre de la pharmacie (IDE de formation et de 

profession), les internes et externes en pharmacie, les pharmaciens, le coursier, l’assistant de gestion à 

propos de la thématique abordée.  

 

Du point de vue des intervenants, la préparation des cours théoriques a représenté un exercice de 

recherche bibliographique, de synthèse et de vulgarisation de notions scientifiques. Les ressources devaient 

être fiables et les informations parfois schématisées pour que les présentations soient claires. S’exprimer 

à l’oral n’étant pas un exercice fréquemment effectué au cours des études universitaires, ces présentations 

étaient l’occasion, pour les externes notamment, de s’entraîner à la prise de parole devant un public 

professionnel bienveillant. Chaque semestre, il sera demandé aux internes et externes de la PUI de 

préparer un à deux cours théoriques, accompagnés par un pharmacien de l’équipe. 

 

5.2. Limites de l’activité  

La mise en place a nécessité un investissement initial conséquent de la part du binôme interne/pharmacien 

responsable de l’activité. La création des documents supports tels que le planning et la banque des sujets, 

le dossier informatique et le premier questionnaire de satisfaction a été rapide (environ une semaine). 

Cependant, la création des premiers supports de cours et du premier cas clinique a représenté un volume 

de travail important, venant s’ajouter aux missions habituelles de l’équipe. L’implication des autres 

pharmaciens et internes de l’équipe ainsi que la participation des équipes médicales (oncologues, 

radiopharmaciens, IDE, etc.) pourraient limiter le frein que représente ce besoin en ressources humaines 

à la poursuite de cette activité.  

 

Les évaluations des formations réalisées dans le cadre de cette activité correspondent aux deux premiers 

niveaux d’évaluation d’une formation selon le modèle de Kirkpatrick (97). 

Donald Kirkpatrick a développé un modèle d’évaluation des formations fondé sur 4 niveaux d’évaluation 

(98) généralement représenté sous forme de pyramide, comme illustré sur la Figure 23 (99). Le premier 

niveau correspond à l’évaluation des réactions des apprenants. C’est le niveau d’évaluation le plus facile à 

mettre en œuvre. Le second niveau d’évaluation est l’étude de la pertinence pédagogique du projet. Elle 

permet d’évaluer l’acquisition de nouvelles connaissances ou compétences grâce aux formations. Pour 

évaluer l’impact des formations sur le comportement des apprenants, correspondant au troisième niveau 

d’évaluation de ce modèle, l’évaluation doit avoir lieu en conditions réelles de travail. Enfin, le quatrième 

niveau d’analyse correspond à une évaluation de l’impact de la formation sur la prise en charge des 

patients. C’est le niveau d’évaluation le plus difficile à appliquer mais également le plus fin pour juger de 

la pertinence d’une formation (100). 
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Figure 23 : Modèle d'évaluation des formations de Kirkpatrick 

 

L’évaluation de la satisfaction des apprenants (niveau 1) et l’évaluation des apprentissages (niveau 2) ont 

pu être mis en place.  

Les résultats du questionnaire de satisfaction de la phase test, complété par 93 % des préparateurs de 

l’équipe, ont permis d’adapter le format de l’activité, en particulier la fréquence des cours théoriques, 

passée d’un rythme hebdomadaire à un rythme bimensuel. Les résultats du second questionnaire de 

satisfaction, diffusé à la fin de la phase 2, n’ont pas permis de confirmer que ce choix convenait pleinement 

aux équipes. Des divergences ont été observées entre les réponses aux questions portant sur la fréquence 

des formations. La note moyenne attribuée par les préparateurs à la question évaluant leur satisfaction 

vis-à-vis de la fréquence s’élevait à 3,5, traduisant une satisfaction modérée. Cependant, à la question 

suivante, seul 1 préparateur a répondu que la fréquence des formations était trop importante, tous les 

autres répondants ont jugé satisfaisant le rythme bimensuel des cours théoriques. Devant le faible taux de 

réponse à ce second questionnaire et les résultats divergents obtenus, aucune modification du format n’a 

été réalisée pour la phase 3. L’activité s’est poursuivie selon le format de la phase 2 et une évaluation de 

la satisfaction des équipes sera programmée au moins 6 mois après le début de la phase 3, en veillant à 

proposer ces questionnaires en période de plus faible activité.   

 

Sur le plan de l’évaluation des apprentissages, les données restent limitées et centrées sur les 

connaissances acquises à court terme. L’utilisation d’outils interactifs tels que Wooclap® a permis d’obtenir 

des résultats immédiats mais leur exploitation a été limitée par plusieurs contraintes. L’accès au logiciel 

était restreint pour certains intervenants. Il existe une version gratuite mais limitée (nombre de questions 

et formats limités, nombre de participants limité, rapports détaillés indisponibles) et une version complète 

payante. Seuls les comptes universitaires ont accès gratuitement à la version complète du logiciel. Par 

ailleurs, la connexion Internet limitée dans la PUI a empêché l’utilisation du logiciel par certains apprenants. 

Enfin, il existe des subtilités liées à la manipulation du logiciel qui étaient inconnues des intervenants. Au 

moment de recommencer un questionnaire, pour un second groupe par exemple, toutes les données 

obtenues pour le premier groupe (les réponses et les statistiques) sont perdues. Le manque d’information 

des utilisateurs vis-à-vis de cette particularité a empêché la récupération et l’exploitation des résultats aux 

questions pour des cours portant sur le dostarlimab et l’enfortumab vedotin.  
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Depuis la mise en place de l’activité, l’évaluation de la satisfaction des apprenants a été évaluée à plusieurs 

reprises mais l’évaluation de la pertinence pédagogique a été, jusqu’à présent, insuffisamment explorée. 

Plusieurs formats d’évaluation sont envisagés pour la suite de ce projet. Des questionnaires permettant 

l’évaluation des connaissances avant et après la présentation des cours seront de nouveau proposés aux 

équipes mais des solutions devront être trouvées au regard du manque de connexion Internet dans les 

locaux. Des ordinateurs portables (ceux des internes et pharmaciens absents), reliés au réseau Internet 

local, pourraient être fournis aux préparateurs pour la réalisation de ces exercices. Par ailleurs, à l’avenir, 

un travail d’analyse des résultats des cas cliniques pourra être conduit. Il s’agira d’une analyse de 

l’évolution des taux de réussite aux questions des cas cliniques pour déterminer s’il existe une amélioration 

significative des résultats pour chaque sujet abordé en cours théorique.  

 

Les niveaux 3 et 4 du modèle de Kirkpatrick n’ont, à l’heure actuelle, pas été évalués. Afin de déterminer 

l’impact de ces formations sur les comportements des préparateurs, un audit clinique pourrait être réalisé 

avant et après la présentation d’un cours théorique à propos d’un sujet défini. En prenant l’exemple des 

médicaments dispensés en rétrocession, un audit évaluant les conseils donnés aux patients en lien avec la 

prévention et prise en charge des affections vasculaires (hémorragies, ecchymoses …) dues au 

témozolomide pourrait être réalisé avant et après un cours théorique traitant des thrombopénies chimio-

induites et la prise en charge de ses symptômes. Le quatrième niveau du modèle de Kirkpatrick est le plus 

difficile à évaluer. Une analyse des indicateurs de pharmacovigilance pourrait permettre de déterminer si 

la formation des préparateurs a eu un impact sur le nombre de signalements liés à des mésusages. Une 

enquête de satisfaction des patients évaluant la qualité des informations transmises lors de la dispensation 

des traitements pourrait également être envisagée. 

 

5.3. Perspectives  

Pour garantir la pérennité de l’activité et améliorer l’impact de ces formations sur les connaissances et 

compétences des préparateurs, plusieurs pistes d’amélioration peuvent être envisagées.  

 

Le choix des thématiques abordées lors des cours théoriques ne fait pour l’instant pas l’objet d’un 

programme de formation défini. Les thématiques ont été sélectionnées au regard des besoins ponctuels de 

formation des équipes et de leurs souhaits. A terme, un programme pédagogique pourra être élaboré en 

proposant une thématique par trimestre. Quatre thématiques dites « fil rouge » seraient abordées chaque 

année, afin de proposer des formations approfondies sur certains sujets d’intérêt : la prise en charge des 

cancers du sein, le diabète, les maladies cardiovasculaires, etc. Cette nouvelle organisation facilitera 

l’évaluation des apprentissages liés aux formations. En effet, la sélection d’une thématique trimestrielle 

permettra de réaliser des tests de connaissances ciblés avant et après les 3 mois de formation pour mesurer 

la progression des équipes. Néanmoins, certaines sessions de formation pourront sortir de ce cadre et 

aborder des thématiques correspondant à des souhaits ou besoins ponctuels des équipes.  
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Pour répondre à la problématique de l’absence des préparateurs aux formations dues aux congés, aux 

temps partiels ou arrêts, un travail d’enregistrement des cours audio a été initié. A l’avenir, les intervenants 

seront incités à fournir leur diaporama-support complété de commentaires audio à la fin des sessions de 

formation. Ainsi, les préparateurs absents pourront également bénéficier d’une version commentée des 

cours. 

 

D’autres outils pourraient être développés pour faciliter les révisions des apprenants et améliorer la 

mémorisation des informations (31). Des fiches synthèses pourraient être rédigées et déposées dans les 

emplacements de stockage des produits de santé. Ce format de formation a déjà été expérimenté dans 

d’autres établissements (42). Les professionnels étaient généralement satisfaits de ce format, en revanche 

cet exercice nécessite la création de supports de formation supplémentaires et l’actualisation régulière du 

contenu de ces fiches. Pour que les informations contenues dans les diaporamas soient actualisées, des 

mises à jour des cours théoriques seront programmées par cycle de 5 ans ou lors de la parution de 

nouvelles recommandations de prise en charge. La périodicité a été définie conformément à la durée de 

vie des recommandations en santé indiquée par la HAS (24).   

 

La mutualisation des ressources avec d’autres établissements (du groupement Unicancer par exemple) 

offrirait un double avantage : enrichir le catalogue de cours et de cas cliniques et réduire le temps de 

préparation des supports pour chacun des centres. Ce partage favoriserait l’harmonisation des pratiques 

et la diffusion rapide des actualisations thérapeutiques.  

 

Par ailleurs, la présentation de cours théoriques par les préparateurs pourrait permettre d’impliquer 

davantage les équipes dans cette activité et développer des compétences variées (recherches 

documentaires, travail de synthèse et prise de parole). Les membres de l’équipe qui le souhaitent 

pourraient préparer un diaporama à propos d’une thématique issue de la « banque de sujets » et le faire 

valider par un pharmacien avant de le présenter aux autres professionnels de la PUI. 

 

A plus long terme, la reconnaissance institutionnelle de cette activité et son intégration dans les évaluations 

annuelles de compétences contribueraient à en assurer la pérennité et valoriser l’engagement des 

participants. Ces formations ne rentrent actuellement pas dans le cadre des formations DPC décrites dans 

le code de la santé publique (11). L’enregistrement de ces formations auprès de l’Agence nationale du DPC 

ne semble pas envisageable. En effet, le contenu des formations est choisi par les intervenants eux-mêmes 

et ne répond pas, à l’heure actuelle, à un programme de formation défini. En revanche, les cours et la 

réalisation des cas cliniques permettent aux préparateurs d’identifier leurs axes d’amélioration, qu’ils soient 

théoriques ou pratiques. L’identification de ces « faiblesses » permettra aux professionnels d’orienter de 

manière ciblée leur parcours DPC et d’optimiser la pertinence de leurs formations complémentaires. 
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6. Conclusion 
Le développement de la formation continue est un enjeu important pour la pharmacie hospitalière. Ce 

travail a permis la mise en place d’une activité de formation continue pratique et théorique destinée aux 

préparateurs en pharmacie de l’ICO d’Angers. Conçue pour répondre à des besoins réglementaires et 

pédagogiques, cette nouvelle activité s’est inscrite dans une démarche participative, impliquant les 

préparateurs dans le choix des thématiques et dans l’amélioration continue du format. 

 

L’enjeu majeur de ce projet était de trouver un format pertinent et compatible avec le rythme soutenu 

d’une PUI d’un CLCC. Le choix d’une démarche itérative, inspirée du modèle SAM, a contribué à un 

démarrage rapide des formations. L’assiduité des préparateurs et les efforts fournis pour dynamiser les 

formations ont contribué à la réussite de cette activité.  

 

Le travail d’évaluation des apprentissages acquis lors de ces formations reste encore à approfondir. Les 

difficultés techniques rencontrées, notamment liées à l’utilisation du logiciel Wooclap®, nous incitent à 

réfléchir à des alternatives plus adaptées au contexte hospitalier. Malgré ces limites, les résultats obtenus 

relatifs à l’évaluation des apprentissages des préparateurs sont encourageants. Les formations ont favorisé 

la cohésion d’équipe, contribué au développement de compétences et participé à l’actualisation des 

connaissances des membres de l’équipe.  

 

Nous espérons valoriser l’implication des préparateurs ayant assidument participé à ces formations en leur 

permettant d’évoluer professionnellement selon la grille décrite dans la convention des CLCC. À l’avenir, il 

sera proposé aux préparateurs de s’impliquer davantage dans ces formations pour développer de nouvelles 

compétences professionnelles (recherches documentaires en lien avec une thématique précise, travail de 

synthèse, présentations orales, etc.). 
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Conclusion générale  
La formation continue des préparateurs en pharmacie exerçant au sein d’une PUI répond à des obligations 

réglementaires mais également à la nécessité d’actualiser et d’harmoniser les connaissances des 

professionnels. Au sein d’un CLCC, ces besoins sont accentués par l’évolution constante des 

recommandations en oncologie.  

   

Ce travail a permis d’identifier les besoins de l’équipe et de sélectionner les outils pédagogiques les plus 

adaptés aux contraintes organisationnelles. Ainsi, une activité de formation continue a rapidement pu être 

mise en place et intégrée dans l’organisation de la PUI de l’ICO d’Angers. Les résultats obtenus confirment 

la satisfaction des préparateurs vis-à-vis de cette nouvelle activité. Cependant, l’évaluation de l’impact de 

ces formations sur l’acquisition de compétences et sur les pratiques professionnelles devra être poursuivie. 

 

La pérennisation de ce type d’activité demeure conditionnée par la disponibilité en ressources humaines. 

Le manque d’effectifs de préparateurs en pharmacie constitue une problématique persistante et commune 

à de nombreux établissements de santé. Dans l’objectif d’actualiser les connaissances et de développer les 

compétences des préparateurs, un programme de formation sera élaboré trimestriellement. Les 

préparateurs auront la possibilité de s’impliquer davantage dans la préparation des cours théoriques et des 

cas cliniques.  
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Annexe 2 : Exemple de planning de formation – Avril 2025  
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Annexe 3 : Exemple de support de cours théorique : Le témozolomide dans le protocole STUPP 
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Annexe 4 : Exemple de cas clinique - Avril 2025 
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Annexe 5 : Correction du cas clinique d'avril 2025 
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Annexe 6 : Questionnaire de satisfaction - Mai 2025  
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Annexe 7 : Guide du formateur 

 

 

 1 

Guide du formateur 
Formation des préparateurs en pharmacie – ICO Angers 

 
Ce guide est destiné aux professionnels et étudiants souhaitant intervenir auprès des préparateurs en 
pharmacie de la Pharmacie à Usage Intérieur (PUI) de l’ICO d’Angers.  
 
Informations pratiques  
 
Cible des formations : Les préparateurs en pharmacie 
Ces formations s’adressent aux préparateurs en pharmacie mais seront proposées à l’ensemble des 
membres de l’équipe de la PUI (pharmaciens, internes, externes, stagiaires, coursiers, assistant de gestion).  
Durée des formations : 15 à 20 minutes  
Nombre de sessions : 2 sessions. L’équipe des préparateurs est divisée en 2 groupes afin d’assurer la 
continuité d’activité de l’unité de reconstitution centralisée pendant les formations. En général, 1 session a 
lieu à 13h15 et l’autre à 14h15.  
Lieu des formations :  Salle de réunion de la pharmacie  
Matériel à disposition : Un vidéo projecteur et un écran blanc, une table ovale centrale, environ 25 chaises 
 

Objectifs des formations  
 
Des formations sont organisées pour les préparateurs en pharmacie de l’établissement afin :  

• De renforcer et d’actualiser les connaissances des préparateurs en pharmacie  
• De développer les compétences des préparateurs en pharmacie  
• De favoriser la compréhension par les préparateurs du rôle et des missions des différents 

professionnels impliqués en oncologie 
 

Les objectifs pédagogiques de ces formations sont présentés dans le tableau ci-dessous :  
 

 
 

 
 

 

 2 

 
 

Contenu des formations  
 
Voici des exemples de plan pouvant vous aider lors de la préparation des formations :  
 
Exemple 1 : Présentation d’un traitement 

• Contexte  
o Rappels de la physiologie (1 diapositive) 
o La pathologie (1 diapositive)  
o La prise en charge générale (1 diapositive) 

• Le médicament  
o Le médicament dans la prise en charge (1 diapositive) 
o Indications et mécanisme d’action (1 diapositive) 
o Schéma d’administration, modalités de dispensation (1 diapositive) 
o Modalités de prise et de conservation (1 diapositive) 

• Effets indésirables et conseils aux patients  
o Effets indésirables principaux + leurs conseils associés (environ 3 diapositives) 

• Take Home Message (1 diapositive) 
 
 
Exemple 2 : Présentation d’une activité en oncologie  

• Contexte  
o Généralités sur l’activité (2 diapositives) 
o L’activité en chiffres (1 diapositive)  

• En oncologie  
o Place de l’activité dans la prise en charge du patient (1 diapositive) 
o Les missions principales en oncologie (3 diapositives) 
o Comment les préparateurs en pharmacie jouent un rôle dans ces missions (1 à 2 diapositives) 

• Take Home Message (1 diapositive) 
 
Afin que les informations transmises lors de ces présentations puissent être consultés par les préparateurs, 
les supports de présentations (diaporamas) seront enregistrés dans un dossier informatique sur le réseau.  
 
Conseils aux formateurs 
 

1) Relier théorie et pratique 
Ces formations doivent faire le lien entre les connaissances théoriques et les activités de routine des 
préparateurs en pharmacie. Le contenu doit être orienté vers leurs pratiques professionnelles.   

2) Ajouter des illustrations  
Les illustrations, schémas ou courtes vidéos facilitent la compréhension des informations. 

3) Favoriser les interactions  
Pour que les interventions soient interactives, vous pouvez proposer des questions ouvertes ou des 
questionnaires en ligne (Wooclap®, Kahoot®, Quizizz®, etc.).  

4) Indiquer vos sources  
Les sources (en bas de chaque diapositive ou sur une diapositive de sources/bibliographie) 
permettront aux préparateurs d’approfondir les sujets qui les ont intéressés. 

5) Préparer 2 à 3 questions/réponses en lien avec votre présentation 
Ces questions seront intégrées dans les cas cliniques mensuels proposés aux équipes. 
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Annexe 8 : Questionnaire de satisfaction - Août 2025 
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LOYAU Solène 
Formation continue des préparateurs en pharmacie d’un centre de lutte contre le 

cancer : mise en place et évaluation d’une activité de formation théorique et pratique. 

  Mots-clés : formation continue, pédagogie, pharmacie d’hôpital, activités de formation 

Continuing education for pharmacy technicians at a cancer treatment center: 
implementation and evaluation of a theoretical and practical education program. 

  
Keywords : continuing education, pedagogy, hospital pharmacy, training programs 
 

 

R
ÉS
U
M
É La formation continue des préparateurs en pharmacie exerçant dans une Pharmacie à Usage 

Intérieur (PUI) constitue une obligation réglementaire. Des besoins de formation théorique et 
pratique ont été identifiés par les équipes de la PUI d’un Centre de Lutte Contre le Cancer (CLCC). 
Le manque de temps et de moyens consacrés à la formation constitue un frein au développement 
de nouvelles activités. L’objectif de ce travail était de mettre en place et d’évaluer une activité de 
formation continue théorique et pratique, destinée aux préparateurs en pharmacie d’un CLCC. 
Dans un premier temps, une évaluation des outils pédagogiques décrits dans la littérature a été 
réalisée afin de sélectionner les outils les plus adaptés aux besoins et aux contraintes identifiés. 
Dans un second temps, un premier format de formation a été déployé, puis ajusté grâce à des 
évaluations régulières, intégrant les retours des apprenants. 
L’activité repose sur la présentation de cours théoriques d’abord hebdomadaires puis bimensuels 
par des intervenants volontaires et sur la réalisation de cas cliniques mensuels comprenant des 
exercices de recherche documentaire ainsi que la manipulation des logiciels métiers de la PUI. Les 
enquêtes de satisfaction ont permis de confirmer l’adhésion des apprenants au format proposé. 
Cependant, l’évaluation de l’impact de cette nouvelle activité sur les connaissances et compétences 
de préparateurs devra être poursuivie. 
Devant le succès rencontré par ces formations, des programmes pédagogiques seront élaborés 
trimestriellement afin de mieux structurer la formation et d’évaluer la progression des apprenants. 
Dans une perspective de développement des compétences, les préparateurs pourront contribuer à 
l’élaboration de cours théoriques ou de cas cliniques. La valorisation de leur implication offrirait 
aux préparateurs de nouvelles perspectives d’évolution, en cohérence avec le parcours 
professionnel défini par la convention collective nationale des CLCC. 

 

A
B
S
TR
A
C
T  Continuing education for pharmacy technicians working in a hospital pharmacy is a regulatory 

requirement. Theoretical and practical training needs have been identified by the hospital 
pharmacy professionals at a Cancer Treatment Centre (CTC). However, the lack of time and 
resources dedicated to training is an obstacle to the development of new activities. The aim 
of this work was to implement and evaluate a theoretical and practical continuing education 
program for pharmacy technicians at a CTC. 
First, an evaluation of the teaching tools described in the literature was carried out in order to 
select the tools best suited to the needs and constraints identified. Next, an initial format was 
implemented and then adjusted through regular evaluations, incorporating feedback from 
learners. 
The activity is based on theoretical courses, initially weekly and then bi-monthly, presented 
by voluntary speakers and on monthly clinical cases involving online research and the use of 
pharmacy professional software. Satisfaction surveys have confirmed learners' satisfaction 
with the chosen format. However, the impact of this new activity on the knowledge and skills 
of pharmacy technicians needs to be further evaluated. 
Given the success of this activity, educational programs will be developed on a quarterly basis 
in order to structure the training and assess learners' progress. In addition, pharmacy 
technicians will be offered the opportunity to contribute to the development of theoretical 
courses and clinical cases. Recognizing their involvement would offer pharmacy technicians 
new career prospects, according to the career path described in the CTC national collective 
agreement. 
 

 


